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n° 161 048 du 29 janvier 2016

dans l’affaire X / V

En cause : X - X - X - X - X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 30 octobre 2014 par X, X, X, X et X, qui déclarent être de nationalité serbe,

contre les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prises le

26 septembre 2014.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu les dossiers administratifs.

Vu l’arrêt interlocutoire no 154 335 du 13 octobre 2015.

Vu l’ordonnance du 27 octobre 2015 convoquant les parties à l’audience du 17 novembre 2015.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes assistées, hormis la troisième partie requérante

qui elle est représentée, par Me J. DIBI loco Me D. ANDRIEN et Me Z. ISTAZ-SLANGEN, avocat, et A.

JOLY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Les actes attaqués

Le recours est dirigé contre des décisions de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection

subsidiaire », prises par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui sont motivées

comme suit :

[M.M.]

« A. Faits invoqués
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Vous vous déclarez citoyenne de République de Serbie, d’origine ethnique albanaise et provenant de la

commune de Presheve, dans le sud de la République de Serbie. Le 18 août 2014, en compagnie de vos

trois filles, Mesdames [E.M.] (SP n° […]), [Iz.M.] (SP n° […]) et [In.M.] (SP n° […]), ainsi que de votre fils,

Monsieur [S.M.] (SP n° […]), vous décidez de quitter votre pays d’origine pour vous rendre en Belgique

où vous introduisez, le 21 août 2014, une demande d’asile. A l’appui de celle-ci vous invoquez les faits

suivants :

Vous résidez depuis toujours dans cette ville du sud de la Serbie. Vos trois filles, après avoir terminé

leurs études secondaires à Presheve, partent étudier à l’université de Pristine, en République du

Kosovo. L’aînée y étudie le droit durant quatre ans, les deux autres l’ayant rejoint par après. Elles

résident ainsi à Pristine depuis lors et reviennent chez vous tous les mois. De son côté, votre fils, le

cadet de la famille, termine en 2014 ses études secondaires.

Depuis quelques années, vous connaissez des problèmes avec la gendarmerie serbe, laquelle pénètre

sans prévenir durant la nuit dans votre domicile. Ce genre d’incident s’est déroulé à cinq ou six reprises

depuis lors. En 2013, votre mari décède des suites d’un cancer. Vos filles sont contraintes d’abandonner

leurs études, par manque de moyens.

En octobre 2013, alors que vous vous trouvez chez vous avec vos trois filles, trois hommes masqués

pénètrent de force dans la maison et vous frappent. En tentant de vous défendre, votre fille, [Iz.], est

violée par ces personnes devant vos yeux. A partir de là, la famille vit dans l’insécurité. Après cet

incident, les gendarmes viennent procéder à une visite surprise à deux reprises.

En parallèle avec ces problèmes, vous et les autres membres de votre famille êtes également victimes

de discriminations de manière générale, que ce soit en matière de soins de santé, d’accès au travail, de

liberté d’expression, d’accès à l’aide sociale ou encore d’éducation. Face à ces discriminations, vous

n’avez aucun moyen de vous protéger.

Vers le mois de février 2014, votre beau-frère – avec qui vous viviez sous le même toit, dans la maison

de votre beau-père – vous met à la porte. Vous trouvez refuge chez [R.], un villageois qui accepte de

vous recueillir chez lui durant environ six mois. Toutefois, vous représentez pour lui une charge

économique trop importante et il finit par vous conseiller de rejoindre la Belgique afin d’y demander

l’asile.

Vous rejoignez d’abord une première fois la France mais après avoir vu des gens vivre dehors, vous

décidez de retourner en Serbie. Quelques jours plus tard, vous entreprenez à nouveau de voyager et

vous vous rendez en Belgique où vous requérez la protection internationale.

A l’appui de vos déclarations, vous présentez les documents suivants : votre carte d’identité, votre

passeport, émis le 22 février 2010 et valable jusqu’au 22 février 2020, un acte de composition de

famille, un certificat de mariage, un acte de naissance, un extrait du cadastre, l’acte de décès de votre

mari, votre acte de nationalité ainsi qu’une attestation de votre inscription au sein du bureau du travail

comme demandeur d’emploi.

B. Motivation

Force est de constater que vous ne fournissez pas d’indications permettant d’établir que vous avez

quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du

28 juillet 1951 ou que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le cas d’un éventuel retour dans votre

pays. Vous n’avez pas non plus fourni de motifs sérieux qui prouvent le risque réel que vous subissiez

des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

Les motifs de votre demande d’asile concernent plusieurs éléments, à savoir, d’une part, l’incident

durant lequel votre fille a été victime d’un viol et les multiples visites de la gendarmerie serbe et, d’autre

part, les discriminations multiples dont vous et votre famille dites souffrir au quotidien.

Tout d’abord, en ce qui concerne les visites de la gendarmerie et le viol de votre fille par trois personnes

inconnues, il convient d’insister sur le fait que plusieurs éléments ne permettent de considérer ces

incidents comme crédibles et avérés. Pour commencer, relevons que ni vous ni aucun membre de votre

famille n’avez évoqué ces incidents lors de votre première interview à l’Office des Etrangers. En effet,

chacun d’entre vous avez dit être victime de discrimination de manière générale, évoquant tantôt les
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soins de santé et le travail, tantôt la liberté de s’exprimer en Albanais. Vous évoquez bien la visite chez

vous de la police, mais vous la situez vingt jours avant le départ, ce qui est contredit par les déclarations

de l’ensemble de la famille au Commissariat général (Rapport d'audition [In.M.], pp. 13, 14 - Rapport

d'audition [E.M.], pp.6, 7 - Rapport d'audition [Iz.M.], p.15 - Rapport d'audition [S.M.], op.7, 8).

Concernant vos enfants, à aucun moment il n’est question du viol de votre fille ni de visites des

gendarmes à votre domicile lors de leur interview à l’Office des Etrangers. Force est de constater que

cela est pour le moins incompréhensible. Plus encore, votre fille, [E.M.], déclare que vous « craigniez de

voir rentrer la police chez vous comme cela arrivait à d’autres Albanais » (Cf. dossier administratif

[E.M.], Questionnaire de l’Office des Etrangers).

Confrontée à cet état de fait, vous expliquez que vous n’avez rien dit car votre fille, qui a été interviewée

la première, n’avait rien dit (Rapport d’audition [M.M.] p. 12). Sachant que ces événements constituent

le coeur de votre demande d’asile, cela n’est pas compréhensible. En ce qui concerne le fait qu’ils n’ont

nullement évoqué le viol de votre fille à l’Office des Etrangers, [In.] et [S.] affirment ne pas en avoir parlé

car leur soeur leur avait demandé de ne pas le faire (Rapport d’audition [S.M.] pp. 6, 7 ; Rapport

d’audition [In.M.] p. 12). Concernant l’absence de déclarations relatives aux multiples visites des

gendarmes, [Iz.] et [In.] déclarent qu’elles en ont parlé mais que l’interprète n’a peut-être pas bien traduit

leurs propos (Rapport d’audition [Iz.][Iz.M.] p. 17 ; Rapport d’audition [In.M.] p. 14). Sachant que leurs

déclarations leur ont été relues et au vu de l’importance qu’auraient pu avoir leurs dires à ce sujet, ces

explications ne sont pas acceptables. De son côté, votre fils explique qu’il ne se sentait pas bien et qu’il

n’a pas tout raconté (Rapport d’audition [S.M.] p. 8). Enfin, votre fille, [E.], explique qu’elle se sentait mal

(Rapport d’audition [E.M.] p. 10).

Force est d’insister ici sur deux éléments. D’une part, il n’est pas crédible qu’aucun de vos enfants n’ait

parlé de ces événements. En effet, ils constituent indéniablement le coeur de la demande d’asile

familiale et la principale source de crainte en cas de retour pour chacun d’entre vous. D’autre part, au vu

de cela, aucune des justifications avancées ne peut être jugée suffisante. Par ailleurs, le fait que ces

justifications soient différentes renforcent le discrédit qui leur est accordé. Sachant que vous avez rejoint

la Belgique afin d’obtenir une protection internationale, rien ne permet de comprendre pourquoi aucun

d’entre vous n’a prononcé le moindre mot à ce sujet. Ce constat est encore renforcé par le fait que lors

de son audition au Commissariat général, après qu’elle ait évoqué l’incident lors duquel elle dit avoir été

violée, la question de voir si d’autres incidents concrets étaient survenus a été posée à votre fille, [In.]. A

cela, elle répond négativement, n’évoquant donc pas du tout ces visites de la gendarmerie. Ce n’est

qu’après la pause, lorsque l’officier de protection lui parle de ces visites qu’elle confirme leur existence

(Rapport d’audition [In.M.] pp. 10, 13). De nouveau, au vu du caractère central de ces visites, cela n’est

pas compréhensible et, partant, difficilement crédible.

Dans ces conditions, les motifs-mêmes de votre demande d’asile s’en retrouvent d’emblée

considérablement discrédités.

De plus, de multiples contradictions au sujet de ces incidents sont observables entre vos déclarations et

celles de vos enfants. En effet, pour commencer, vous commencez par situer précisément et à plusieurs

reprise l’incident du viol de votre fille à la date du 8 novembre 2013. Après la pause, toutefois, vous

revenez sur vos déclarations pour affirmer que cet incident est survenu en réalité le 7 octobre 2013

(Rapport d’audition [M.M.] pp. 7, 18). De plus, vous affirmez qu’après cet incident, deux visites de la

gendarmerie sont survenues jusqu’au moment de quitter le pays (Rapport d’audition [M.M.] pp. 12, 13).

Ces dires sont confirmés par ceux de votre fils (Rapport d’audition [S.M.] p. 8). Toutefois, interrogée à

ce sujet, votre fille aînée, [E.M.], déclare que les gendarmes sont encore venus chez vous quatre à cinq

fois après l’incident d’octobre 2013 (Rapport d’audition [E.M.] p. 6). De surcroit, interrogée sur la période

à laquelle s’est déroulée la dernière de ces visites, votre fille aînée, [E.], répond quatre à cinq mois

avant de quitter votre domicile pour aller chez [R.] (Rapport d’audition [E.M.] p. 7). Sachant que vous

avez vécu environ cinq mois demi ou six mois chez cette personne et que vous êtes partis à la mi-août

2014, cela signifie que selon elle, la dernière visite de la gendarmerie se situe aux alentours d’octobre-

novembre 2013. Pourtant, votre fille, [Iz.], situe quant à elle cet événement vers le mois de janvier 2014,

au même titre que votre fils (Rapport d’audition [Iz.M.] p. 15 ; Rapport d’audition [S.M.] p. 8).

Des contradictions sont également observables au sujet du déroulement de ces visites. Ainsi, au sujet

de ces visites de la gendarmerie, votre fille, [Iz.], affirme que ces hommes recherchaient des armes.

Appelée à expliquer comment elle sait cela, elle répond que ce sont les gendarmes eux-mêmes qui le

disaient (Rapport d’audition [Iz.M.] p. 16). Pourtant, alors que vous avez chacun été interrogés à ce

sujet, ni vous ni vos autres enfants n’évoquent une seule fois cet aspect. De même, votre fille aînée
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affirme lors du dernier incident de ce type, qu'ils ont battu votre fils (Rapport d’audition [E.M.] p. 7). Or,

ce dernier déclare très clairement que durant ces visites, les gendarmes contrôlaient et insultaient mais

n’ont agressé personne (Rapport d’audition [S.M.] pp. 7, 8).

Par ailleurs, il convient de relever également un nombre important d’autres contradictions d’ordre

général qui renforce le discrédit de vos dires dans leur ensemble. Ainsi, alors que votre fils prétend ne

pas avoir bien compris les gendarmes parler entre eux car il ne parle que quelques mots de Serbe, deux

de vos filles affirment qu’il parle très bien cette langue, à l’instar de toute la famille (Rapport d’audition

[S.M.] p. 15 ; Rapport d’audition [In.M.] pp. 3, 4 ; Rapport d’audition [Iz.M.] p. 3). De même, votre fille,

[In.], évoque des jets de pierres de la part des enfants serbes à l’école, précisant que votre fils a connu

les mêmes soucis. Elle ajoute ne pas avoir connu d’autres soucis lors de sa scolarité à Presheve

(Rapport d’audition [In.M.] pp. 11, 12, 13). Pourtant, interrogé sur les éventuels soucis rencontrés à

l’école, votre fils n’évoque que le fait d’avoir une fois été frappé à l’école primaire, précisant par ailleurs

ne pas croire que ses soeurs aient connu des soucis particuliers durant leur scolarité (Rapport d’audition

[S.][S.M.] p. 11). De surcroit, alors que votre fille, [E.], affirme que votre village compte plus de Serbes

que d’Albanais, votre fils déclare qu’il y a beaucoup plus d’Albanais et votre fille, [Iz.], avance qu’il y a

une moitié d’Albanais, une moitié de Serbes (Rapport d’audition [E.M.] p. 8 ; Rapport d’audition [S.M.] p.

10 ; Rapport d’audition [Iz.M.] p. 6). En outre, si votre fille, [Iz.], déclare connaitre plusieurs familles de

votre village ayant également connu des visites de la part des gendarmes, votre autre fille, [In.], répond

négativement, en précisant ne pas savoir ce qui se passe plus bas (Rapport d’audition [Iz.M.] p. 16 ;

Rapport d’audition [In.M.] p. 14). Par ailleurs, alors que votre fille, [In.], affirme à plusieurs reprises – tout

en précisant les notes obtenues – que vos trois filles ont encore passé des examens universitaires à

Pristine au mois d’avril 2014, [Iz.] affirme que les derniers examens ont été passés en janvier 2013

(Rapport d’audition [In.M.] pp. 5, 19 ; Rapport d’audition [Iz.M.] p. 5).

De même, des contradictions entre vos déclarations au Commissariat général et celles tenues lors de

votre interview à l’Office des Etrangers sont observables. En effet, [E.] déclare lors de cette première

interview que votre beau-frère vous a mis dehors dès la mort de votre mari, en 2013, ce qui est contredit

par les déclarations de l’ensemble de la famille au Commissariat général. Elle précise qu’à partir de là,

vous avez loué un logement à Presheve, n’évoquant donc à aucun moment votre présence chez [R.]

(Cf. dossier administratif [E.M.], Questionnaire de l’Office des Etrangers).

De surcroit, certaines attitudes dans votre chef et dans celui de vos enfants viennent également

discréditer les craintes que vous invoquez. Ainsi, il ressort des déclarations de votre fils et de votre fille,

[Iz.], que toute la famille s’est rendue en France en vue d’y demander l’asile, pendant quelques jours,

une à deux semaines avant d’arriver en Belgique. Constatant que des gens vivaient dehors, vous

décidez tous de ne finalement pas demander l’asile et de retourner chez vous, en Serbie (Rapport

d’audition [Iz.M.] p. 19 ; Rapport d’audition [S.M.] p. 13). Force est de constater qu’il s’agit là d’une

attitude pour le moins étonnante : alors que vous vous trouvez dans un pays où vous pouvez demander

la protection internationale, non seulement vous n’introduisez aucune démarche mais en plus, vous

décidez de retourner à l’endroit-même d’où sont originaires les craintes que vous invoquez. Ce constat

est d’autant plus fort que vous seriez restés trois ou quatre jours en France (Ibid.). Le bien-fondé de vos

craintes s'en voit diminué.

En outre, votre fille, [Iz.], se serait rendue en Suisse aux alentours du mois de mai 2014. Elle y serait

restée durant une dizaine de jours, dans l’optique de trouver du travail. Interrogée sur les raisons

expliquant qu’elle n’ait pas profité de ce voyage pour introduire une demande d’asile, elle répond que ce

n’était pas son intention (Rapport d’audition [Iz.M.] pp. 7, 8). A nouveau, sachant que les motifs que

vous invoquez en Belgique – l’incident menant au viol, les visites de la gendarmerie et les

discriminations – existaient déjà lors de ce voyage, absolument rien ne permet de comprendre pourquoi

elle est revenue normalement à Preshevë, sans avoir pensé à introduire une demande d’asile. Ces

différentes attitudes sont contradictoires avec l’existence-même des craintes que vous invoquez. Ce

constat est d’autant plus fort que vous et vos enfants auriez multiplié ces visites hors du pays,

notamment vers le Kosovo et la Macédoine, tout en revenant systématiquement en Serbie. A ce sujet,

constatons que votre fille victime du viol présumé s’est rendue au Kosovo quelques semaines après

l’incident. Outre le fait qu’elle ait commencé par nier cet état de fait et qu’elle n’ait pas été en mesure

d’expliquer les raisons de ce voyage, le fait qu’elle ait quitté le pays après cet incident pour y revenir peu

après contribue à nouveau à décrédibiliser sa crainte (Rapport d’audition [Iz.M.] pp. 17, 18).

Ainsi, pris tous ensemble, ces nombreux éléments ne permettent en aucun cas de considérer ces

événements comme étant crédibles, avérés ou à la base d'une éventuelle crainte fondée de rentrer
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dans votre pays. En effet, combinées avec une attitude éloignée en tout point de celle d’une personne

se trouvant dans la situation que vous évoquez, autant de contradictions et d’incohérences dans vos

récits respectifs ne peuvent être compréhensibles.

Dès lors, ce sont les motifs-mêmes de votre demande d’asile qui se retrouvent vidés d’une grande

partie de leur substance.

Ensuite, en ce qui concerne les diverses discriminations que vous évoquez, il convient d’insister sur

plusieurs points. Ainsi, au sujet des soucis en matière de soins de santé, vous expliquez avoir demandé

une assistance, suite à quoi vous avez reçu des médicaments. Vous estimez alors ne pas avoir été

suivie de manière adéquate car on vous aurait refusé une radio (Rapport d’audition [M.M.] p. 17). En

outre, interrogée sur l’existence d’autres situations où vous avez ressenti une discrimination dans ce

domaine, vous répondez négativement (Ibid.). Cela entre d’ailleurs en contradiction avec les dires de

votre fille, selon laquelle votre mari aurait été victime d’un mauvais suivi, ce qui discrédite vos dires

(Rapport d’audition [Iz.M.] p. 19).

Concernant la question de l’accès au travail, il ressort de vos déclarations à tous les cinq que votre fille,

[Iz.], aurait demandé du travail une fois au bureau de l’emploi. On lui aurait alors répondu qu’il y avait

deux cents personnes devant elle (Rapport d’audition [M.M.] p. 15). A ce sujet, vous ne présentez aucun

élément laissant penser que votre origine ethnique serait la raison de cette absence d’emploi.

Soulignons d’ailleurs que selon les informations dont nous disposons, la situation dans la vallée de

Preshevë est effectivement sujette à d’importants problèmes au niveau du développement économique.

Ainsi, le taux de chômage serait compris entre 45 et 70 pourcents (Informations jointes au dossier

administratif, voir document n° 1 de la farde « Informations des pays). Partant, absolument rien ne

permet de croire que ce sont des motifs ethniques qui vous empêcheraient d’obtenir un emploi, la

situation étant similaire pour la plupart de la population de la région.

De plus, au sujet de l’utilisation de langue albanaise dans votre ville, force est de constater que selon

les informations objectives dont nous disposons, 90 pourcents de la population de Preshevë serait

d’origine albanophone (Informations jointes au dossier administrative, voir document n° 1 de la farde «

Information des pays). Votre fils et votre fille déclarent d’ailleurs qu’ils parlaient cette langue dans

l’espace public (Rapport d'audition [S.], p.10).

De surcroit, pour ce qui est des cas de discriminations et des jets de pierres rencontrés à l’école, il a

déjà été démontré que les déclarations de vos enfants étaient contradictoires à ce sujet. Vous évoquez

personnellement le fait que les notes que vos filles recevaient n’étaient pas suffisantes (Rapport

d’audition [M.M.] p. 10). Or, cela n’est pas repris par trois de vos enfants. Votre fils déclare d’ailleurs ne

pas avoir connu de problèmes particuliers à l’école et dit ne pas croire que ses soeurs en aient eus

(Rapport d’audition [S.M.] p. 11). En outre, votre fille, [Iz.], déclare avoir reçu une bourse de son école à

Preshevë pour aller étudier au Kosovo, ce qui déforce considérablement vos propos selon lesquels vous

seriez discriminés en tant qu’Albanais (Rapport d’audition [Iz.M.] p. 14). En outre, vous avez affirmé ne

jamais être allée voir les professeurs et/ou le directeur par rapport aux soucis que vos enfants

connaissaient sans pour autant donner de justifications suffisantes (Rapport d’audition [M.M.] p. 10).

Finalement, en ce qui concerne le fait que vous ne receviez plus l’aide sociale, vous expliquez qu’on

vous a dit au bureau de l’aide sociale que celle-ci n’était plus disponible et vous dites penser que des

motifs ethniques se cachent derrière cette attitude. Pourtant, vous n’apportez aucun élément permettant

de penser cela. Notons à ce sujet que votre fille, Inzitame, affirme qu’elle connait plein de Serbes qui

reçoivent cette aide. Toutefois, interrogée sur ces personne en question, elle évoque de manière

hésitante une femme âgée, avant de préciser avoir oublié les autres (Rapport d’audition [In.M.] pp. 15,

16). Plus généralement, votre fille, [In.], déclare qu’un avocat vous aidait à rassembler les différents

documents nécessaires (Rapport d’audition [In.M.] p. 15).

Ainsi, au vu du nombre très élevé de contradictions entre vos récits respectifs, ces derniers ne peuvent

pas se voir accorder un quelconque crédit. Dès lors, c’est l’ensemble des motifs que vous invoquez à

l’appui de votre demande d’asile qui se retrouvent vidés de toute substance. Rien ne permet dès lors de

croire qu’en cas de retour, il existe, dans votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la

convention de Genève ou un risque réel d’atteinte grave tel que défini dans le cadre de la Protection

subsidiaire.
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Dans ces conditions, votre carte d’identité, votre passeport, votre acte de nationalité, votre acte de

naissance, votre certificat de mariage et votre acte de composition de famille ne font qu’attester de votre

nationalité, identité et composition de famille. Ces éléments ne sont pas remis en cause. Le même

constat est de mise en ce qui concerne l’acte de décès de votre mari. En ce qui concerne l’extrait du

cadastre, il ne fait qu’attester du fait que vous ne possédez pas de biens à votre nom, élément qui n’est

pas davantage remis en cause. Enfin, le document relatif à votre inscription au sein du bureau de

l’emploi ne fait qu’attester d’un état de fait non remis en en cause et n’ayant aucun impact sur les

arguments utilisés dans la présente motivation. Finalement, les documents que vous avez fait parvenir

après l’audition – à savoir des photographies de votre fille, [In.] –, soulignons qu’ils ne sont pas

davantage en mesure d’influer sur la présente motivation. En effet, il s’agit de photographies de votre

fille portant des marques d’une blessure au niveau du cou. Cela permet donc de dire que votre fille a bel

et bien été blessée à cet endroit, ce qui, en soi, n’est pas remis en cause. Toutefois, ces photographies

n’apportent aucun élément relatif à la période, aux circonstances ou encore aux auteurs de cette

blessure. Cette dernière peut donc être survenue à tout moment et de toutes les manières

envisageables. Dès lors, ces photographies ne permettent pas de renverser les arguments utilisés ci-

avant, qu’il s’agisse du discrédit émaillant les motifs de votre demande d’asile ou l’existence d’une

possibilité de protection. Ces documents ne sont donc pas de nature à modifier la teneur de la présente

motivation.

J’attire finalement votre attention sur le fait qu’une décision similaire a été rendue à l’encontre des

l’ensemble de vos enfants.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

Et

[M.S.]

« A. Faits invoqués

Vous vous déclarez citoyen de République de Serbie, d’origine ethnique albanaise et provenant de la

commune de Presheve, dans le sud de la République de Serbie. Le 18 août 2014, en compagnie de

votre mère, Madame [M.M.] (SP n° […]), et de vos trois soeurs, Mesdames [E.M.] (SP n° […]), [Iz.M.]

(SP n° […]) et [In.M.] (SP n° […]), vous décidez de quitter votre pays d’origine pour vous rendre en

Belgique où vous introduisez, le 21 août 2014, une demande d’asile. A l’appui de celle-ci, vous invoquez

les faits suivants :

Vous résidez depuis toujours dans cette ville du sud de la Serbie. Vos soeurs, après avoir terminé leurs

études secondaires à Presheve, sont parties étudier à l’université de Pristine, en République du Kosovo.

De votre côté, vous terminez vos études secondaires en 2014.

Depuis quelques années, vous connaissez des problèmes avec la gendarmerie serbe, laquelle pénètre

sans prévenir durant la nuit dans votre domicile. Ce genre d’incident s’est déroulé à cinq ou six reprises

depuis lors. En 2013, votre père décède des suite d’un cancer et, faute de moyens financiers, vos

soeurs sont toutes les trois contraintes d’arrêter leurs études, par manque de moyens.

En octobre 2013, alors que vous ne vous trouvez pas chez vous, trois hommes masqués pénètrent de

force dans la maison et frappent votre mère. En tentant de la défendre, votre soeur, [Iz.], est violée par

ces hommes devant les yeux de votre mère et de vos soeurs. A partir de là, la famille vit dans

l’insécurité. Après cet incident, les gendarmes viennent procéder à une visite surprise à deux reprises.

En parallèle avec ces problèmes, vous et les autres membres de votre famille êtes également victimes

de discriminations de manière générale, que ce soit en matière de soins de santé, d’accès au travail, de

liberté d’expression, d’accès à l’aide sociale ou encore d’éducation. Face à ces discriminations, vous

n’avez aucun moyen de vous protéger.

Vers le mois de février 2014, votre oncle paternel – avec qui vous viviez sous le même toit, dans la

maison de votre grand-père – vous met à la porte. Vous trouvez refuge chez [R.], un villageois qui
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accepte de vous recueillir chez lui durant environ six mois. Toutefois, vous représentez pour lui une

charge économique trop importante et il finit par vous conseiller de rejoindre la Belgique afin d’y

demander l’asile.

Vous rejoignez d’abord une première fois la France mais après avoir vu des gens vivre dehors, vous

décidez de retourner en Serbie. Quelques jours plus tard, vous entreprenez à nouveau de voyager et

vous vous rendez en Belgique où vous requérez la protection internationale.

A l’appui de vos déclarations, vous présentez les documents suivants : votre carte d’identité, votre

passeport, émis le 22 février 2010 et valable jusqu’au 22 février 2020, un acte de nationalité, un acte de

naissance et un extrait du cadastre.

B. Motivation

Force est de constater que vous ne fournissez pas d’indications permettant d’établir que vous avez

quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du

28 juillet 1951 ou que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le cas d’un éventuel retour dans votre

pays. Vous n’avez pas non plus fourni de motifs sérieux qui prouvent le risque réel que vous subissiez

des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire. En effet, vous

invoquez les mêmes motifs que votre mère, Madame [M.M.]. Or, j'ai pris envers celle-ci une décision de

refus du statut de réfugiée et de refus du statut de protection subsidiaire, motivéée comme suit:

"Les motifs de votre demande d’asile concernent plusieurs éléments, à savoir, d’une part, l’incident

durant lequel votre fille a été victime d’un viol et les multiples visites de la gendarmerie serbe et, d’autre

part, les discriminations multiples dont vous et votre famille dites souffrir au quotidien.

Tout d’abord, en ce qui concerne les visites de la gendarmerie et le viol de votre fille par trois personnes

inconnues, il convient d’insister sur le fait que plusieurs éléments ne permettent de considérer ces

incidents comme crédibles et avérés. Pour commencer, relevons que ni vous ni aucun membre de votre

famille n’avez évoqué ces incidents lors de votre première interview à l’Office des Etrangers. En effet,

chacun d’entre vous avez dit être victime de discrimination de manière générale, évoquant tantôt les

soins de santé et le travail, tantôt la liberté de s’exprimer en Albanais. Vous évoquez bien la visite chez

vous de la police, mais vous la situez vingt jours avant le départ, ce qui est contredit par les déclarations

de l’ensemble de la famille au Commissariat général (Rapport d'audition [In.M.], pp. 13, 14 - Rapport

d'audition [E.M.], pp.6, 7 - Rapport d'audition [Iz.M.], p.15 - Rapport d'audition [S.M.], op.7, 8).

Concernant vos enfants, à aucun moment il n’est question du viol de votre fille ni de visites des

gendarmes à votre domicile lors de leur interview à l’Office des Etrangers. Force est de constater que

cela est pour le moins incompréhensible. Plus encore, votre fille, [E.M.], déclare que vous « craigniez de

voir rentrer la police chez vous comme cela arrivait à d’autres Albanais » (Cf. dossier administratif

[E.M.], Questionnaire de l’Office des Etrangers).

Confrontée à cet état de fait, vous expliquez que vous n’avez rien dit car votre fille, qui a été interviewée

la première, n’avait rien dit (Rapport d’audition [M.M.] p. 12). Sachant que ces événements constituent

le coeur de votre demande d’asile, cela n’est pas compréhensible. En ce qui concerne le fait qu’ils n’ont

nullement évoqué le viol de votre fille à l’Office des Etrangers, [In.] et [S.] affirment ne pas en avoir parlé

car leur soeur leur avait demandé de ne pas le faire (Rapport d’audition [S.M.] pp. 6, 7 ; Rapport

d’audition [In.M.] p. 12). Concernant l’absence de déclarations relatives aux multiples visites des

gendarmes, [Iz.] et [In.] déclarent qu’elles en ont parlé mais que l’interprète n’a peut-être pas bien traduit

leurs propos (Rapport d’audition [Iz.M.] p. 17 ; Rapport d’audition [In.M.] p. 14). Sachant que leurs

déclarations leur ont été relues et au vu de l’importance qu’auraient pu avoir leurs dires à ce sujet, ces

explications ne sont pas acceptables. De son côté, votre fils explique qu’il ne se sentait pas bien et qu’il

n’a pas tout raconté (Rapport d’audition [S.M.] p. 8). Enfin, votre fille, Emine, explique qu’elle se sentait

mal (Rapport d’audition [E.M.] p. 10).

Force est d’insister ici sur deux éléments. D’une part, il n’est pas crédible qu’aucun de vos enfants n’ait

parlé de ces événements. En effet, ils constituent indéniablement le coeur de la demande d’asile

familiale et la principale source de crainte en cas de retour pour chacun d’entre vous. D’autre part, au vu

de cela, aucune des justifications avancées ne peut être jugée suffisante. Par ailleurs, le fait que ces

justifications soient différentes renforcent le discrédit qui leur est accordé. Sachant que vous avez rejoint

la Belgique afin d’obtenir une protection internationale, rien ne permet de comprendre pourquoi aucun

d’entre vous n’a prononcé le moindre mot à ce sujet. Ce constat est encore renforcé par le fait que lors
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de son audition au Commissariat général, après qu’elle ait évoqué l’incident lors duquel elle dit avoir été

violée, la question de voir si d’autres incidents concrets étaient survenus a été posée à votre fille, [In.]. A

cela, elle répond négativement, n’évoquant donc pas du tout ces visites de la gendarmerie. Ce n’est

qu’après la pause, lorsque l’officier de protection lui parle de ces visites qu’elle confirme leur existence

(Rapport d’audition [In.M.] pp. 10, 13). De nouveau, au vu du caractère central de ces visites, cela n’est

pas compréhensible et, partant, difficilement crédible.

Dans ces conditions, les motifs-mêmes de votre demande d’asile s’en retrouvent d’emblée

considérablement discrédités.

De plus, de multiples contradictions au sujet de ces incidents sont observables entre vos déclarations et

celles de vos enfants. En effet, pour commencer, vous commencez par situer précisément et à plusieurs

reprise l’incident du viol de votre fille à la date du 8 novembre 2013. Après la pause, toutefois, vous

revenez sur vos déclarations pour affirmer que cet incident est survenu en réalité le 7 octobre 2013

(Rapport d’audition [M.M.] pp. 7, 18). De plus, vous affirmez qu’après cet incident, deux visites de la

gendarmerie sont survenues jusqu’au moment de quitter le pays (Rapport d’audition [M.M.] pp. 12, 13).

Ces dires sont confirmés par ceux de votre fils (Rapport d’audition [S.M.] p. 8). Toutefois, interrogée à

ce sujet, votre fille aînée, [E.M.], déclare que les gendarmes sont encore venus chez vous quatre à cinq

fois après l’incident d’octobre 2013 (Rapport d’audition [E.M.] p. 6). De surcroit, interrogée sur la période

à laquelle s’est déroulée la dernière de ces visites, votre fille aînée, Emine, répond quatre à cinq mois

avant de quitter votre domicile pour aller chez [R.] (Rapport d’audition [E.M.] p. 7). Sachant que vous

avez vécu environ cinq mois demi ou six mois chez cette personne et que vous êtes partis à la mi-août

2014, cela signifie que selon elle, la dernière visite de la gendarmerie se situe aux alentours d’octobre-

novembre 2013. Pourtant, votre fille, [Iz.], situe quant à elle cet événement vers le mois de janvier 2014,

au même titre que votre fils (Rapport d’audition [Iz.M.] p. 15 ; Rapport d’audition [S.M.] p. 8).

Des contradictions sont également observables au sujet du déroulement de ces visites. Ainsi, au sujet

de ces visites de la gendarmerie, votre fille, [Iz.], affirme que ces hommes recherchaient des armes.

Appelée à expliquer comment elle sait cela, elle répond que ce sont les gendarmes eux-mêmes qui le

disaient (Rapport d’audition [Iz.M.] p. 16). Pourtant, alors que vous avez chacun été interrogés à ce

sujet, ni vous ni vos autres enfants n’évoquent une seule fois cet aspect. De même, votre fille aînée

affirme lors du dernier incident de ce type, qu'ils ont battu votre fils (Rapport d’audition [E.M.] p. 7). Or,

ce dernier déclare très clairement que durant ces visites, les gendarmes contrôlaient et insultaient mais

n’ont agressé personne (Rapport d’audition [S.M.] pp. 7, 8).

Par ailleurs, il convient de relever également un nombre important d’autres contradictions d’ordre

général qui renforce le discrédit de vos dires dans leur ensemble. Ainsi, alors que votre fils prétend ne

pas avoir bien compris les gendarmes parler entre eux car il ne parle que quelques mots de Serbe, deux

de vos filles affirment qu’il parle très bien cette langue, à l’instar de toute la famille (Rapport d’audition

[S.M.] p. 15 ; Rapport d’audition [In.M.] pp. 3, 4 ; Rapport d’audition [Iz.M.] p. 3). De même, votre fille,

[In.], évoque des jets de pierres de la part des enfants serbes à l’école, précisant que votre fils a connu

les mêmes soucis. Elle ajoute ne pas avoir connu d’autres soucis lors de sa scolarité à Presheve

(Rapport d’audition [In.M.] pp. 11, 12, 13). Pourtant, interrogé sur les éventuels soucis rencontrés à

l’école, votre fils n’évoque que le fait d’avoir une fois été frappé à l’école primaire, précisant par ailleurs

ne pas croire que ses soeurs aient connu des soucis particuliers durant leur scolarité (Rapport d’audition

[S.M.] p. 11). De surcroit, alors que votre fille, [E.], affirme que votre village compte plus de Serbes que

d’Albanais, votre fils déclare qu’il y a beaucoup plus d’Albanais et votre fille, [Iz.], avance qu’il y a une

moitié d’Albanais, une moitié de Serbes (Rapport d’audition [E.M.] p. 8 ; Rapport d’audition [S.M.] p. 10 ;

Rapport d’audition [Iz.M.] p. 6). En outre, si votre fille, [Iz.], déclare connaitre plusieurs familles de votre

village ayant également connu des visites de la part des gendarmes, votre autre fille, [In.], répond

négativement, en précisant ne pas savoir ce qui se passe plus bas (Rapport d’audition [Iz.M.] p. 16 ;

Rapport d’audition [In.M.] p. 14). Par ailleurs, alors que votre fille, [In.], affirme à plusieurs reprises – tout

en précisant les notes obtenues – que vos trois filles ont encore passé des examens universitaires à

Pristine au mois d’avril 2014, [Iz.] affirme que les derniers examens ont été passés en janvier 2013

(Rapport d’audition [In.M.] pp. 5, 19 ; Rapport d’audition [Iz.M.] p. 5).

De même, des contradictions entre vos déclarations au Commissariat général et celles tenues lors de

votre interview à l’Office des Etrangers sont observables. En effet, [E.] déclare lors de cette première

interview que votre beau-frère vous a mis dehors dès la mort de votre mari, en 2013, ce qui est contredit

par les déclarations de l’ensemble de la famille au Commissariat général. Elle précise qu’à partir de là,
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vous avez loué un logement à Presheve, n’évoquant donc à aucun moment votre présence chez [R.]

(Cf. dossier administratif [E.M.], Questionnaire de l’Office des Etrangers).

De surcroit, certaines attitudes dans votre chef et dans celui de vos enfants viennent également

discréditer les craintes que vous invoquez. Ainsi, il ressort des déclarations de votre fils et de votre fille,

[Iz.], que toute la famille s’est rendue en France en vue d’y demander l’asile, pendant quelques jours,

une à deux semaines avant d’arriver en Belgique. Constatant que des gens vivaient dehors, vous

décidez tous de ne finalement pas demander l’asile et de retourner chez vous, en Serbie (Rapport

d’audition [Iz.M.] p. 19 ; Rapport d’audition [S.M.] p. 13). Force est de constater qu’il s’agit là d’une

attitude pour le moins étonnante : alors que vous vous trouvez dans un pays où vous pouvez demander

la protection internationale, non seulement vous n’introduisez aucune démarche mais en plus, vous

décidez de retourner à l’endroit-même d’où sont originaires les craintes que vous invoquez. Ce constat

est d’autant plus fort que vous seriez restés trois ou quatre jours en France (Ibid.). Le bien-fondé de vos

craintes s'en voit diminué.

En outre, votre fille, [Iz.], se serait rendue en Suisse aux alentours du mois de mai 2014. Elle y serait

restée durant une dizaine de jours, dans l’optique de trouver du travail. Interrogée sur les raisons

expliquant qu’elle n’ait pas profité de ce voyage pour introduire une demande d’asile, elle répond que ce

n’était pas son intention (Rapport d’audition [Iz.M.] pp. 7, 8). A nouveau, sachant que les motifs que

vous invoquez en Belgique – l’incident menant au viol, les visites de la gendarmerie et les

discriminations – existaient déjà lors de ce voyage, absolument rien ne permet de comprendre pourquoi

elle est revenue normalement à Preshevë, sans avoir pensé à introduire une demande d’asile. Ces

différentes attitudes sont contradictoires avec l’existence-même des craintes que vous invoquez. Ce

constat est d’autant plus fort que vous et vos enfants auriez multiplié ces visites hors du pays,

notamment vers le Kosovo et la Macédoine, tout en revenant systématiquement en Serbie. A ce sujet,

constatons que votre fille victime du viol présumé s’est rendue au Kosovo quelques semaines après

l’incident. Outre le fait qu’elle ait commencé par nier cet état de fait et qu’elle n’ait pas été en mesure

d’expliquer les raisons de ce voyage, le fait qu’elle ait quitté le pays après cet incident pour y revenir peu

après contribue à nouveau à décrédibiliser sa crainte (Rapport d’audition [Iz.M.] pp. 17, 18).

Ainsi, pris tous ensemble, ces nombreux éléments ne permettent en aucun cas de considérer ces

événements comme étant crédibles, avérés ou à la base d'une éventuelle crainte fondée de rentrer

dans votre pays. En effet, combinées avec une attitude éloignée en tout point de celle d’une personne

se trouvant dans la situation que vous évoquez, autant de contradictions et d’incohérences dans vos

récits respectifs ne peuvent être compréhensibles. Dès lors, ce sont les motifs-mêmes de votre

demande d’asile qui se retrouvent vidés d’une grande partie de leur substance.

Ensuite, en ce qui concerne les diverses discriminations que vous évoquez, il convient d’insister sur

plusieurs points. Ainsi, au sujet des soucis en matière de soins de santé, vous expliquez avoir demandé

une assistance, suite à quoi vous avez reçu des médicaments. Vous estimez alors ne pas avoir été

suivie de manière adéquate car on vous aurait refusé une radio (Rapport d’audition [M.M.] p. 17). En

outre, interrogée sur l’existence d’autres situations où vous avez ressenti une discrimination dans ce

domaine, vous répondez négativement (Ibid.). Cela entre d’ailleurs en contradiction avec les dires de

votre fille, selon laquelle votre mari aurait été victime d’un mauvais suivi, ce qui discrédite vos dires

(Rapport d’audition [Iz.M.] p. 19).

Concernant la question de l’accès au travail, il ressort de vos déclarations à tous les cinq que votre fille,

[Iz.], aurait demandé du travail une fois au bureau de l’emploi. On lui aurait alors répondu qu’il y avait

deux cents personnes devant elle (Rapport d’audition [M.M.] p. 15). A ce sujet, vous ne présentez aucun

élément laissant penser que votre origine ethnique serait la raison de cette absence d’emploi.

Soulignons d’ailleurs que selon les informations dont nous disposons, la situation dans la vallée de

Preshevë est effectivement sujette à d’importants problèmes au niveau du développement économique.

Ainsi, le taux de chômage serait compris entre 45 et 70 pourcents (Informations jointes au dossier

administratif, voir document n° 1 de la farde « Informations des pays). Partant, absolument rien ne

permet de croire que ce sont des motifs ethniques qui vous empêcheraient d’obtenir un emploi, la

situation étant similaire pour la plupart de la population de la région.

De plus, au sujet de l’utilisation de langue albanaise dans votre ville, force est de constater que selon

les informations objectives dont nous disposons, 90 pourcents de la population de Preshevë serait

d’origine albanophone (Informations jointes au dossier administrative, voir document n° 1 de la farde «
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Information des pays). Votre fils et votre fille déclarent d’ailleurs qu’ils parlaient cette langue dans

l’espace public (Rapport d'audition [S.], p.10).

De surcroit, pour ce qui est des cas de discriminations et des jets de pierres rencontrés à l’école, il a

déjà été démontré que les déclarations de vos enfants étaient contradictoires à ce sujet. Vous évoquez

personnellement le fait que les notes que vos filles recevaient n’étaient pas suffisantes (Rapport

d’audition [M.M.] p. 10). Or, cela n’est pas repris par trois de vos enfants. Votre fils déclare d’ailleurs ne

pas avoir connu de problèmes particuliers à l’école et dit ne pas croire que ses soeurs en aient eus

(Rapport d’audition [S.M.] p. 11). En outre, votre fille, [Iz.], déclare avoir reçu une bourse de son école à

Preshevë pour aller étudier au Kosovo, ce qui déforce considérablement vos propos selon lesquels vous

seriez discriminés en tant qu’Albanais (Rapport d’audition [Iz.M.] p. 14). En outre, vous avez affirmé ne

jamais être allée voir les professeurs et/ou le directeur par rapport aux soucis que vos enfants

connaissaient sans pour autant donner de justifications suffisantes (Rapport d’audition [M.M.] p. 10).

Finalement, en ce qui concerne le fait que vous ne receviez plus l’aide sociale, vous expliquez qu’on

vous a dit au bureau de l’aide sociale que celle-ci n’était plus disponible et vous dites penser que des

motifs ethniques se cachent derrière cette attitude. Pourtant, vous n’apportez aucun élément permettant

de penser cela. Notons à ce sujet que votre fille, Inzitame, affirme qu’elle connait plein de Serbes qui

reçoivent cette aide. Toutefois, interrogée sur ces personne en question, elle évoque de manière

hésitante une femme âgée, avant de préciser avoir oublié les autres (Rapport d’audition [In.M.] pp. 15,

16). Plus généralement, votre fille, [In.], déclare qu’un avocat vous aidait à rassembler les différents

documents nécessaires (Rapport d’audition [In.M.] p. 15).

Ainsi, au vu du nombre très élevé de contradictions entre vos récits respectifs, ces derniers ne peuvent

pas se voir accorder un quelconque crédit. Dès lors, c’est l’ensemble des motifs que vous invoquez à

l’appui de votre demande d’asile qui se retrouvent vidés de toute substance. Rien ne permet dès lors de

croire qu’en cas de retour, il existe, dans votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la

convention de Genève ou un risque réel d’atteinte grave tel que défini dans le cadre de la Protection

subsidiaire.

Dans ces conditions, votre carte d’identité, votre passeport, votre acte de nationalité, votre acte de

naissance, votre certificat de mariage et votre acte de composition de famille ne font qu’attester de votre

nationalité, identité et composition de famille. Ces éléments ne sont pas remis en cause. Le même

constat est de mise en ce qui concerne l’acte de décès de votre mari. En ce qui concerne l’extrait du

cadastre, il ne fait qu’attester du fait que vous ne possédez pas de biens à votre nom, élément qui n’est

pas davantage remis en cause. Enfin, le document relatif à votre inscription au sein du bureau de

l’emploi ne fait qu’attester d’un état de fait non remis en en cause et n’ayant aucun impact sur les

arguments utilisés dans la présente motivation. Finalement, les documents que vous avez fait parvenir

après l’audition – à savoir des photographies de votre fille, [In.] –, soulignons qu’ils ne sont pas

davantage en mesure d’influer sur la présente motivation. En effet, il s’agit de photographies de votre

fille portant des marques d’une blessure au niveau du cou. Cela permet donc de dire que votre fille a bel

et bien été blessée à cet endroit, ce qui, en soi, n’est pas remis en cause. Toutefois, ces photographies

n’apportent aucun élément relatif à la période, aux circonstances ou encore aux auteurs de cette

blessure. Cette dernière peut donc être survenue à tout moment et de toutes les manières

envisageables. Dès lors, ces photographies ne permettent pas de renverser les arguments utilisés ci-

avant, qu’il s’agisse du discrédit émaillant les motifs de votre demande d’asile ou l’existence d’une

possibilité de protection. Ces documents ne sont donc pas de nature à modifier la teneur de la présente

motivation."

Au vu de ces différents éléments, force est de constater qu’aucun crédit ne peut être accordé à vos

déclarations. De ce fait, ce sont les motifs-mêmes de votre demande d’asile qui se retrouvent vidés de

toute substance. Rien ne permet dès lors de croire qu’en cas de retour, il existe, dans votre chef, une

crainte fondée de persécution au sens de la convention de Genève ou un risque réel d’atteinte grave tel

que défini dans le cadre de la Protection subsidiaire.

Dans ces conditions, votre carte d’identité, votre passeport, votre acte de nationalité et votre acte de

naissance ne font qu’attester de votre nationalité et identité, éléments non remis en cause. En ce qui

concerne l’extrait du cadastre, il ne fait qu’attester du fait que vous ne possédez pas de biens à votre

nom, élément qui n’est pas davantage remis en cause. Ces documents ne sont pas de nature à modifier

la teneur de la présente motivation.
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Au vu de ce qui précède, une décision analogue à celle de votre mère, à savoir une décision de refus de

reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus d'octroi de la protection subsidiaire, doit être prise

envers vous.

J'attire finalement votre attention sur le fait qu'une décision similaire a été rendue à l'encontre de vos

soeurs.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

Et

[M.E.]

« A. Faits invoqués

Vous vous déclarez citoyenne de République de Serbie, d’origine ethnique albanaise et provenant de la

commune de Presheve, dans le sud de la République de Serbie. Le 18 août 2014, en compagnie de

votre mère, Madame [M.M.] (SP n° […]), de vos deux soeurs, Mesdames [E.M.] (SP n° […]) et [Iz.M.]

(SP n° […]), ainsi que de votre frère, Monsieur [S.M.] (SP n° […]), vous décidez de quitter votre pays

d’origine pour vous rendre en Belgique où vous introduisez, le 21 août 2014, une demande d’asile. A

l’appui de celle-ci, vous invoquez les faits suivants :

Vous résidez depuis toujours dans cette ville du sud de la Serbie. Avec vos soeurs, après avoir terminé

vos études secondaires à Presheve, vous êtes parties étudier à l’université de Pristine, en République

du Kosovo. Vous résidiez ainsi à Pristine pendant l’année scolaire depuis plusieurs années, tout en

revenant chez vous tous les mois. De son côté, votre frère, le cadet de la famille, termine en 2014 ses

études secondaires.

Depuis quelques années, vous connaissez des problèmes avec la gendarmerie serbe, laquelle pénètre

sans prévenir durant la nuit dans votre domicile. Ce genre d’incident s’est déroulé à cinq ou six reprises

depuis lors. En 2013, votre père décède des suites d’un cancer et, faute de moyens financiers, vous

êtes toutes les trois contraintes d’arrêter vos études, par manque de moyens.

En octobre 2013, alors que vous vous trouvez chez vous avec vos deux soeurs et votre mère, trois

hommes masqués pénètrent de force dans la maison et frappent votre mère. En tentant de la défendre,

votre soeur, [Iz.], est violée par ces personnes devant vos yeux. A partir de là, la famille vit dans

l’insécurité. Après cet incident, les gendarmes viennent procéder à une visite surprise à deux reprises.

En parallèle avec ces problèmes, vous et les autres membres de votre famille êtes également victimes

de discriminations de manière générale, que ce soit en matière de soins de santé, d’accès au travail, de

liberté d’expression, d’accès à l’aide sociale ou encore d’éducation. Face à ces discriminations, vous

n’avez aucun moyen de vous protéger.

Vers le mois de février 2014, votre oncle paternel – avec qui vous viviez sous le même toit, dans la

maison de votre grand-père – vous met à la porte. Vous trouvez refuge chez [R.], un villageois qui

accepte de vous recueillir chez lui durant environ six mois. Toutefois, vous représentez pour lui une

charge économique trop importante et il finit par vous conseiller de rejoindre la Belgique afin d’y

demander l’asile.

Vous rejoignez d’abord une première fois la France mais après avoir vu des gens vivre dehors, vous

décidez de retourner en Serbie. Quelques jours plus tard, vous entreprenez à nouveau de voyager et

vous vous rendez en Belgique où vous requérez la protection internationale.

A l’appui de vos déclarations, vous présentez les documents suivants : votre carte d’identité, votre

passeport, émis le 22 février 2010 et valable jusqu’au 22 février 2020, un acte de nationalité, un acte de

naissance et un extrait du cadastre.
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B. Motivation

Force est de constater que vous ne fournissez pas d’indications permettant d’établir que vous avez

quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du

28 juillet 1951 ou que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le cas d’un éventuel retour dans votre

pays. Vous n’avez pas non plus fourni de motifs sérieux qui prouvent le risque réel que vous subissiez

des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire. En effet, vous

invoquez les mêmes motifs que votre mère, Madame [M.M.]. Or, j'ai pris envers celle-ci une décision de

refus du statut de réfugiée et de refus du statut de protection subsidiaire, motivéée comme suit:

"Les motifs de votre demande d’asile concernent plusieurs éléments, à savoir, d’une part, l’incident

durant lequel votre fille a été victime d’un viol et les multiples visites de la gendarmerie serbe et, d’autre

part, les discriminations multiples dont vous et votre famille dites souffrir au quotidien.

Tout d’abord, en ce qui concerne les visites de la gendarmerie et le viol de votre fille par trois personnes

inconnues, il convient d’insister sur le fait que plusieurs éléments ne permettent de considérer ces

incidents comme crédibles et avérés. Pour commencer, relevons que ni vous ni aucun membre de votre

famille n’avez évoqué ces incidents lors de votre première interview à l’Office des Etrangers. En effet,

chacun d’entre vous avez dit être victime de discrimination de manière générale, évoquant tantôt les

soins de santé et le travail, tantôt la liberté de s’exprimer en Albanais. Vous évoquez bien la visite chez

vous de la police, mais vous la situez vingt jours avant le départ, ce qui est contredit par les déclarations

de l’ensemble de la famille au Commissariat général (Rapport d'audition [In.M.], pp. 13, 14 - Rapport

d'audition [E.M.], pp.6, 7 - Rapport d'audition [Iz.M.], p.15 - Rapport d'audition [S.M.], op.7, 8).

Concernant vos enfants, à aucun moment il n’est question du viol de votre fille ni de visites des

gendarmes à votre domicile lors de leur interview à l’Office des Etrangers. Force est de constater que

cela est pour le moins incompréhensible. Plus encore, votre fille, [E.M.], déclare que vous « craigniez de

voir rentrer la police chez vous comme cela arrivait à d’autres Albanais » (Cf. dossier administratif

[E.M.], Questionnaire de l’Office des Etrangers).

Confrontée à cet état de fait, vous expliquez que vous n’avez rien dit car votre fille, qui a été interviewée

la première, n’avait rien dit (Rapport d’audition [M.M.] p. 12). Sachant que ces événements constituent

le coeur de votre demande d’asile, cela n’est pas compréhensible. En ce qui concerne le fait qu’ils n’ont

nullement évoqué le viol de votre fille à l’Office des Etrangers, [In.] et [S.] affirment ne pas en avoir parlé

car leur soeur leur avait demandé de ne pas le faire (Rapport d’audition [S.M.] pp. 6, 7 ; Rapport

d’audition [In.M.] p. 12). Concernant l’absence de déclarations relatives aux multiples visites des

gendarmes, [Iz.] et [In.] déclarent qu’elles en ont parlé mais que l’interprète n’a peut-être pas bien traduit

leurs propos (Rapport d’audition [Iz.M.] p. 17 ; Rapport d’audition [In.M.] p. 14). Sachant que leurs

déclarations leur ont été relues et au vu de l’importance qu’auraient pu avoir leurs dires à ce sujet, ces

explications ne sont pas acceptables. De son côté, votre fils explique qu’il ne se sentait pas bien et qu’il

n’a pas tout raconté (Rapport d’audition [S.M.] p. 8). Enfin, votre fille, [E.], explique qu’elle se sentait mal

(Rapport d’audition [E.M.] p. 10).

Force est d’insister ici sur deux éléments. D’une part, il n’est pas crédible qu’aucun de vos enfants n’ait

parlé de ces événements. En effet, ils constituent indéniablement le coeur de la demande d’asile

familiale et la principale source de crainte en cas de retour pour chacun d’entre vous. D’autre part, au vu

de cela, aucune des justifications avancées ne peut être jugée suffisante. Par ailleurs, le fait que ces

justifications soient différentes renforcent le discrédit qui leur est accordé. Sachant que vous avez rejoint

la Belgique afin d’obtenir une protection internationale, rien ne permet de comprendre pourquoi aucun

d’entre vous n’a prononcé le moindre mot à ce sujet. Ce constat est encore renforcé par le fait que lors

de son audition au Commissariat général, après qu’elle ait évoqué l’incident lors duquel elle dit avoir été

violée, la question de voir si d’autres incidents concrets étaient survenus a été posée à votre fille, [In.]. A

cela, elle répond négativement, n’évoquant donc pas du tout ces visites de la gendarmerie. Ce n’est

qu’après la pause, lorsque l’officier de protection lui parle de ces visites qu’elle confirme leur existence

(Rapport d’audition [In.M.] pp. 10, 13). De nouveau, au vu du caractère central de ces visites, cela n’est

pas compréhensible et, partant, difficilement crédible.

Dans ces conditions, les motifs-mêmes de votre demande d’asile s’en retrouvent d’emblée

considérablement discrédités.

De plus, de multiples contradictions au sujet de ces incidents sont observables entre vos déclarations et

celles de vos enfants. En effet, pour commencer, vous commencez par situer précisément et à plusieurs
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reprise l’incident du viol de votre fille à la date du 8 novembre 2013. Après la pause, toutefois, vous

revenez sur vos déclarations pour affirmer que cet incident est survenu en réalité le 7 octobre 2013

(Rapport d’audition [M.M.] pp. 7, 18). De plus, vous affirmez qu’après cet incident, deux visites de la

gendarmerie sont survenues jusqu’au moment de quitter le pays (Rapport d’audition [M.M.] pp. 12, 13).

Ces dires sont confirmés par ceux de votre fils (Rapport d’audition [S.M.] p. 8). Toutefois, interrogée à

ce sujet, votre fille aînée, [E.M.], déclare que les gendarmes sont encore venus chez vous quatre à cinq

fois après l’incident d’octobre 2013 (Rapport d’audition [E.M.] p. 6). De surcroit, interrogée sur la période

à laquelle s’est déroulée la dernière de ces visites, votre fille aînée, Emine, répond quatre à cinq mois

avant de quitter votre domicile pour aller chez [R.] (Rapport d’audition [E.M.] p. 7). Sachant que vous

avez vécu environ cinq mois demi ou six mois chez cette personne et que vous êtes partis à la mi-août

2014, cela signifie que selon elle, la dernière visite de la gendarmerie se situe aux alentours d’octobre-

novembre 2013. Pourtant, votre fille, [Iz.], situe quant à elle cet événement vers le mois de janvier 2014,

au même titre que votre fils (Rapport d’audition [Iz.M.] p. 15 ; Rapport d’audition [S.M.] p. 8).

Des contradictions sont également observables au sujet du déroulement de ces visites. Ainsi, au sujet

de ces visites de la gendarmerie, votre fille, [Iz.], affirme que ces hommes recherchaient des armes.

Appelée à expliquer comment elle sait cela, elle répond que ce sont les gendarmes eux-mêmes qui le

disaient (Rapport d’audition [Iz.M.] p. 16). Pourtant, alors que vous avez chacun été interrogés à ce

sujet, ni vous ni vos autres enfants n’évoquent une seule fois cet aspect. De même, votre fille aînée

affirme lors du dernier incident de ce type, qu'ils ont battu votre fils (Rapport d’audition [E.M.] p. 7). Or,

ce dernier déclare très clairement que durant ces visites, les gendarmes contrôlaient et insultaient mais

n’ont agressé personne (Rapport d’audition [S.M.] pp. 7, 8).

Par ailleurs, il convient de relever également un nombre important d’autres contradictions d’ordre

général qui renforce le discrédit de vos dires dans leur ensemble. Ainsi, alors que votre fils prétend ne

pas avoir bien compris les gendarmes parler entre eux car il ne parle que quelques mots de Serbe, deux

de vos filles affirment qu’il parle très bien cette langue, à l’instar de toute la famille (Rapport d’audition

[S.M.] p. 15 ; Rapport d’audition [In.M.] pp. 3, 4 ; Rapport d’audition [Iz.M.] p. 3). De même, votre fille,

[In.], évoque des jets de pierres de la part des enfants serbes à l’école, précisant que votre fils a connu

les mêmes soucis. Elle ajoute ne pas avoir connu d’autres soucis lors de sa scolarité à Presheve

(Rapport d’audition [In.M.] pp. 11, 12, 13). Pourtant, interrogé sur les éventuels soucis rencontrés à

l’école, votre fils n’évoque que le fait d’avoir une fois été frappé à l’école primaire, précisant par ailleurs

ne pas croire que ses soeurs aient connu des soucis particuliers durant leur scolarité (Rapport d’audition

[S.M.] p. 11). De surcroit, alors que votre fille, [E.], affirme que votre village compte plus de Serbes que

d’Albanais, votre fils déclare qu’il y a beaucoup plus d’Albanais et votre fille, [Iz.], avance qu’il y a une

moitié d’Albanais, une moitié de Serbes (Rapport d’audition [E.M.] p. 8 ; Rapport d’audition [S.M.] p. 10 ;

Rapport d’audition [Iz.M.] p. 6). En outre, si votre fille, [Iz.], déclare connaitre plusieurs familles de votre

village ayant également connu des visites de la part des gendarmes, votre autre fille, [In.], répond

négativement, en précisant ne pas savoir ce qui se passe plus bas (Rapport d’audition [Iz.M.] p. 16 ;

Rapport d’audition [In.M.] p. 14). Par ailleurs, alors que votre fille, [In.], affirme à plusieurs reprises – tout

en précisant les notes obtenues – que vos trois filles ont encore passé des examens universitaires à

Pristine au mois d’avril 2014, [Iz.] affirme que les derniers examens ont été passés en janvier 2013

(Rapport d’audition [In.M.] pp. 5, 19 ; Rapport d’audition [Iz.M.] p. 5).

De même, des contradictions entre vos déclarations au Commissariat général et celles tenues lors de

votre interview à l’Office des Etrangers sont observables. En effet, [E.] déclare lors de cette première

interview que votre beau-frère vous a mis dehors dès la mort de votre mari, en 2013, ce qui est contredit

par les déclarations de l’ensemble de la famille au Commissariat général. Elle précise qu’à partir de là,

vous avez loué un logement à Presheve, n’évoquant donc à aucun moment votre présence chez [R.]

(Cf. dossier administratif [E.M.], Questionnaire de l’Office des Etrangers).

De surcroit, certaines attitudes dans votre chef et dans celui de vos enfants viennent également

discréditer les craintes que vous invoquez. Ainsi, il ressort des déclarations de votre fils et de votre fille,

[Iz.], que toute la famille s’est rendue en France en vue d’y demander l’asile, pendant quelques jours,

une à deux semaines avant d’arriver en Belgique. Constatant que des gens vivaient dehors, vous

décidez tous de ne finalement pas demander l’asile et de retourner chez vous, en Serbie (Rapport

d’audition [Iz.M.] p. 19 ; Rapport d’audition [S.M.] p. 13). Force est de constater qu’il s’agit là d’une

attitude pour le moins étonnante : alors que vous vous trouvez dans un pays où vous pouvez demander

la protection internationale, non seulement vous n’introduisez aucune démarche mais en plus, vous

décidez de retourner à l’endroit-même d’où sont originaires les craintes que vous invoquez. Ce constat
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est d’autant plus fort que vous seriez restés trois ou quatre jours en France (Ibid.). Le bien-fondé de vos

craintes s'en voit diminué.

En outre, votre fille, [Iz.], se serait rendue en Suisse aux alentours du mois de mai 2014. Elle y serait

restée durant une dizaine de jours, dans l’optique de trouver du travail. Interrogée sur les raisons

expliquant qu’elle n’ait pas profité de ce voyage pour introduire une demande d’asile, elle répond que ce

n’était pas son intention (Rapport d’audition [Iz.M.] pp. 7, 8). A nouveau, sachant que les motifs que

vous invoquez en Belgique – l’incident menant au viol, les visites de la gendarmerie et les

discriminations – existaient déjà lors de ce voyage, absolument rien ne permet de comprendre pourquoi

elle est revenue normalement à Preshevë, sans avoir pensé à introduire une demande d’asile. Ces

différentes attitudes sont contradictoires avec l’existence-même des craintes que vous invoquez. Ce

constat est d’autant plus fort que vous et vos enfants auriez multiplié ces visites hors du pays,

notamment vers le Kosovo et la Macédoine, tout en revenant systématiquement en Serbie. A ce sujet,

constatons que votre fille victime du viol présumé s’est rendue au Kosovo quelques semaines après

l’incident. Outre le fait qu’elle ait commencé par nier cet état de fait et qu’elle n’ait pas été en mesure

d’expliquer les raisons de ce voyage, le fait qu’elle ait quitté le pays après cet incident pour y revenir peu

après contribue à nouveau à décrédibiliser sa crainte (Rapport d’audition [Iz.M.] pp. 17, 18).

Ainsi, pris tous ensemble, ces nombreux éléments ne permettent en aucun cas de considérer ces

événements comme étant crédibles, avérés ou à la base d'une éventuelle crainte fondée de rentrer

dans votre pays. En effet, combinées avec une attitude éloignée en tout point de celle d’une personne

se trouvant dans la situation que vous évoquez, autant de contradictions et d’incohérences dans vos

récits respectifs ne peuvent être compréhensibles. Dès lors, ce sont les motifs-mêmes de votre

demande d’asile qui se retrouvent vidés d’une grande partie de leur substance.

Ensuite, en ce qui concerne les diverses discriminations que vous évoquez, il convient d’insister sur

plusieurs points. Ainsi, au sujet des soucis en matière de soins de santé, vous expliquez avoir demandé

une assistance, suite à quoi vous avez reçu des médicaments. Vous estimez alors ne pas avoir été

suivie de manière adéquate car on vous aurait refusé une radio (Rapport d’audition [M.M.] p. 17). En

outre, interrogée sur l’existence d’autres situations où vous avez ressenti une discrimination dans ce

domaine, vous répondez négativement (Ibid.). Cela entre d’ailleurs en contradiction avec les dires de

votre fille, selon laquelle votre mari aurait été victime d’un mauvais suivi, ce qui discrédite vos dires

(Rapport d’audition [Iz.M.] p. 19).

Concernant la question de l’accès au travail, il ressort de vos déclarations à tous les cinq que votre fille,

[Iz.], aurait demandé du travail une fois au bureau de l’emploi. On lui aurait alors répondu qu’il y avait

deux cents personnes devant elle (Rapport d’audition [M.M.] p. 15). A ce sujet, vous ne présentez aucun

élément laissant penser que votre origine ethnique serait la raison de cette absence d’emploi.

Soulignons d’ailleurs que selon les informations dont nous disposons, la situation dans la vallée de

Preshevë est effectivement sujette à d’importants problèmes au niveau du développement économique.

Ainsi, le taux de chômage serait compris entre 45 et 70 pourcents (Informations jointes au dossier

administratif, voir document n° 1 de la farde « Informations des pays). Partant, absolument rien ne

permet de croire que ce sont des motifs ethniques qui vous empêcheraient d’obtenir un emploi, la

situation étant similaire pour la plupart de la population de la région.

De plus, au sujet de l’utilisation de langue albanaise dans votre ville, force est de constater que selon

les informations objectives dont nous disposons, 90 pourcents de la population de Preshevë serait

d’origine albanophone (Informations jointes au dossier administrative, voir document n° 1 de la farde «

Information des pays). Votre fils et votre fille déclarent d’ailleurs qu’ils parlaient cette langue dans

l’espace public (Rapport d'audition [S.], p.10).

De surcroit, pour ce qui est des cas de discriminations et des jets de pierres rencontrés à l’école, il a

déjà été démontré que les déclarations de vos enfants étaient contradictoires à ce sujet. Vous évoquez

personnellement le fait que les notes que vos filles recevaient n’étaient pas suffisantes (Rapport

d’audition [M.M.] p. 10). Or, cela n’est pas repris par trois de vos enfants. Votre fils déclare d’ailleurs ne

pas avoir connu de problèmes particuliers à l’école et dit ne pas croire que ses soeurs en aient eus

(Rapport d’audition [S.M.] p. 11). En outre, votre fille, [Iz.], déclare avoir reçu une bourse de son école à

Preshevë pour aller étudier au Kosovo, ce qui déforce considérablement vos propos selon lesquels vous

seriez discriminés en tant qu’Albanais (Rapport d’audition [Iz.M.] p. 14). En outre, vous avez affirmé ne

jamais être allée voir les professeurs et/ou le directeur par rapport aux soucis que vos enfants

connaissaient sans pour autant donner de justifications suffisantes (Rapport d’audition [M.M.] p. 10).
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Finalement, en ce qui concerne le fait que vous ne receviez plus l’aide sociale, vous expliquez qu’on

vous a dit au bureau de l’aide sociale que celle-ci n’était plus disponible et vous dites penser que des

motifs ethniques se cachent derrière cette attitude. Pourtant, vous n’apportez aucun élément permettant

de penser cela. Notons à ce sujet que votre fille, [In.], affirme qu’elle connait plein de Serbes qui

reçoivent cette aide. Toutefois, interrogée sur ces personne en question, elle évoque de manière

hésitante une femme âgée, avant de préciser avoir oublié les autres (Rapport d’audition [In.M.] pp. 15,

16). Plus généralement, votre fille, [In.], déclare qu’un avocat vous aidait à rassembler les différents

documents nécessaires (Rapport d’audition [In.M.] p. 15).

Ainsi, au vu du nombre très élevé de contradictions entre vos récits respectifs, ces derniers ne peuvent

pas se voir accorder un quelconque crédit. Dès lors, c’est l’ensemble des motifs que vous invoquez à

l’appui de votre demande d’asile qui se retrouvent vidés de toute substance. Rien ne permet dès lors de

croire qu’en cas de retour, il existe, dans votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la

convention de Genève ou un risque réel d’atteinte grave tel que défini dans le cadre de la Protection

subsidiaire.

Dans ces conditions, votre carte d’identité, votre passeport, votre acte de nationalité, votre acte de

naissance, votre certificat de mariage et votre acte de composition de famille ne font qu’attester de votre

nationalité, identité et composition de famille. Ces éléments ne sont pas remis en cause. Le même

constat est de mise en ce qui concerne l’acte de décès de votre mari. En ce qui concerne l’extrait du

cadastre, il ne fait qu’attester du fait que vous ne possédez pas de biens à votre nom, élément qui n’est

pas davantage remis en cause. Enfin, le document relatif à votre inscription au sein du bureau de

l’emploi ne fait qu’attester d’un état de fait non remis en en cause et n’ayant aucun impact sur les

arguments utilisés dans la présente motivation. Finalement, les documents que vous avez fait parvenir

après l’audition – à savoir des photographies de votre fille, [In.] –, soulignons qu’ils ne sont pas

davantage en mesure d’influer sur la présente motivation. En effet, il s’agit de photographies de votre

fille portant des marques d’une blessure au niveau du cou. Cela permet donc de dire que votre fille a bel

et bien été blessée à cet endroit, ce qui, en soi, n’est pas remis en cause. Toutefois, ces photographies

n’apportent aucun élément relatif à la période, aux circonstances ou encore aux auteurs de cette

blessure. Cette dernière peut donc être survenue à tout moment et de toutes les manières

envisageables. Dès lors, ces photographies ne permettent pas de renverser les arguments utilisés ci-

avant, qu’il s’agisse du discrédit émaillant les motifs de votre demande d’asile ou l’existence d’une

possibilité de protection.

Ces différents documents ne sont donc pas de nature à modifier la teneur de la présente motivation."

Au vu de ces différents éléments, force est de constater qu’aucun crédit ne peut être accordé à vos

déclarations. De ce fait, ce sont les motifs-mêmes de votre demande d’asile qui se retrouvent vidés de

toute substance. Rien ne permet dès lors de croire qu’en cas de retour, il existe, dans votre chef, une

crainte fondée de persécution au sens de la convention de Genève ou un risque réel d’atteinte grave tel

que défini dans le cadre de la Protection subsidiaire.

Dans ces conditions, votre carte d’identité, votre passeport, votre acte de nationalité et votre acte de

naissance ne font qu’attester de votre nationalité et identité, éléments non remis en cause. En ce qui

concerne l’extrait du cadastre, il ne fait qu’attester du fait que vous ne possédez pas de biens à votre

nom, élément qui n’est pas davantage remis en cause. Ces documents ne sont pas de nature à modifier

la teneur de la présente motivation.

Au vu de ce qui précède, une décision analogue à celle de votre mère, à savoir une décision de refus de

reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus d'octroi de la protection subsidiaire, doit être prise

envers vous.

J'attire finalement votre attention sur le fait qu'une décision similaire a été prise à l'encontre de votre

frère et de vos soeurs.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en
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considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

Et

[M.In.]

« A. Faits invoqués

Vous vous déclarez citoyenne de République de Serbie, d’origine ethnique albanaise et provenant de la

commune de Presheve, dans le sud de la République de Serbie. Le 18 août 2014, en compagnie de

votre mère, Madame [M.M.] (SP n° […]), de vos deux soeurs, Mesdames [Iz.M.] (SP n° […]) et [In.M.]

(SP n° […]), ainsi que de votre frère, Monsieur [S.M.] (SP n° […]), vous décidez de quitter votre pays

d’origine pour vous rendre en Belgique où vous introduisez, le 21 août 2014, une demande d’asile. A

l’appui de celle-ci, vous invoquez les faits suivants :

Vous résidez depuis toujours dans cette ville du sud de la Serbie. Avec vos soeurs, après avoir terminé

vos études secondaires à Presheve, vous êtes parties étudier le droit à l’université de Pristine, en

République du Kosovo. Vous résidiez ainsi à Pristine pendant l’année scolaire depuis plusieurs années,

tout en revenant chez vous tous les mois. De son côté, votre frère, le cadet de la famille, termine en

2014 ses études secondaires.

Depuis quelques années, vous connaissez des problèmes avec la gendarmerie serbe, laquelle pénètre

sans prévenir durant la nuit dans votre domicile. Ce genre d’incident s’est déroulé à cinq ou six reprises

depuis lors. En 2013, votre père décède des suites d’un cancer et, faute de moyens financiers, vous

êtes toutes les trois contraintes d’arrêter vos études, par manque de moyens.

En octobre 2013, alors que vous vous trouvez chez vous avec vos deux soeurs et votre mère, trois

hommes masqués pénètrent de force dans la maison et frappent votre mère. En tentant de la défendre,

votre soeur, [Iz.], est violée par ces hommes devant vos yeux. A partir de là, la famille vit dans

l’insécurité. Après cet incident, les gendarmes viennent procéder à une visite surprise à deux reprises.

En parallèle avec ces problèmes, vous et les autres membres de votre famille êtes également victimes

de discriminations de manière générale, que ce soit en matière de soins de santé, d’accès au travail, de

liberté d’expression, d’accès à l’aide sociale ou encore d’éducation. Face à ces discriminations, vous

n’avez aucun moyen de vous protéger.

Vers le mois de février 2014, votre oncle paternel – avec qui vous viviez sous le même toit, dans la

maison de votre grand-père – vous met à la porte. Vous trouvez refuge chez [R.], un villageois qui

accepte de vous recueillir chez lui durant environ six mois. Toutefois, vous représentez pour lui une

charge économique trop importante et il finit par vous conseiller de rejoindre la Belgique afin d’y

demander l’asile.

Vous rejoignez d’abord une première fois la France mais après avoir vu des gens vivre dehors, vous

décidez de retourner en Serbie. Quelques jours plus tard, vous entreprenez à nouveau de voyager et

vous vous rendez en Belgique où vous requérez la protection internationale.

A l’appui de vos déclarations, vous présentez les documents suivants : votre carte d’identité, votre

passeport, émis le 22 février 2010 et valable jusqu’au 22 février 2020, un acte de nationalité, un acte de

naissance et un extrait du cadastre.

B. Motivation

Force est de constater que vous ne fournissez pas d’indications permettant d’établir que vous avez

quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du

28 juillet 1951 ou que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le cas d’un éventuel retour dans votre

pays. Vous n’avez pas non plus fourni de motifs sérieux qui prouvent le risque réel que vous subissiez

des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire. En effet, vous

invoquez les mêmes motifs que votre mère, Madame [M.M.]. Or, j'ai pris envers celle-ci une décision de

refus du statut de réfugiée et de refus du statut de protection subsidiaire, motivéée comme suit:
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"Les motifs de votre demande d’asile concernent plusieurs éléments, à savoir, d’une part, l’incident

durant lequel votre fille a été victime d’un viol et les multiples visites de la gendarmerie serbe et, d’autre

part, les discriminations multiples dont vous et votre famille dites souffrir au quotidien.

Tout d’abord, en ce qui concerne les visites de la gendarmerie et le viol de votre fille par trois personnes

inconnues, il convient d’insister sur le fait que plusieurs éléments ne permettent de considérer ces

incidents comme crédibles et avérés. Pour commencer, relevons que ni vous ni aucun membre de votre

famille n’avez évoqué ces incidents lors de votre première interview à l’Office des Etrangers. En effet,

chacun d’entre vous avez dit être victime de discrimination de manière générale, évoquant tantôt les

soins de santé et le travail, tantôt la liberté de s’exprimer en Albanais. Vous évoquez bien la visite chez

vous de la police, mais vous la situez vingt jours avant le départ, ce qui est contredit par les déclarations

de l’ensemble de la famille au Commissariat général (Rapport d'audition [In.M.], pp. 13, 14 - Rapport

d'audition [E.M.], pp.6, 7 - Rapport d'audition [Iz.M.], p.15 - Rapport d'audition [S.M.], op.7, 8).

Concernant vos enfants, à aucun moment il n’est question du viol de votre fille ni de visites des

gendarmes à votre domicile lors de leur interview à l’Office des Etrangers. Force est de constater que

cela est pour le moins incompréhensible. Plus encore, votre fille, [E.M.], déclare que vous « craigniez de

voir rentrer la police chez vous comme cela arrivait à d’autres Albanais » (Cf. dossier administratif

[E.M.], Questionnaire de l’Office des Etrangers).

Confrontée à cet état de fait, vous expliquez que vous n’avez rien dit car votre fille, qui a été interviewée

la première, n’avait rien dit (Rapport d’audition [M.M.] p. 12). Sachant que ces événements constituent

le coeur de votre demande d’asile, cela n’est pas compréhensible. En ce qui concerne le fait qu’ils n’ont

nullement évoqué le viol de votre fille à l’Office des Etrangers, [In.] et [S.] affirment ne pas en avoir parlé

car leur soeur leur avait demandé de ne pas le faire (Rapport d’audition [S.M.] pp. 6, 7 ; Rapport

d’audition [In.M.] p. 12). Concernant l’absence de déclarations relatives aux multiples visites des

gendarmes, [Iz.] et [In.] déclarent qu’elles en ont parlé mais que l’interprète n’a peut-être pas bien traduit

leurs propos (Rapport d’audition [Iz.M.] p. 17 ; Rapport d’audition [In.M.] p. 14). Sachant que leurs

déclarations leur ont été relues et au vu de l’importance qu’auraient pu avoir leurs dires à ce sujet, ces

explications ne sont pas acceptables. De son côté, votre fils explique qu’il ne se sentait pas bien et qu’il

n’a pas tout raconté (Rapport d’audition [S.M.] p. 8). Enfin, votre fille, Emine, explique qu’elle se sentait

mal (Rapport d’audition [E.M.] p. 10).

Force est d’insister ici sur deux éléments. D’une part, il n’est pas crédible qu’aucun de vos enfants n’ait

parlé de ces événements. En effet, ils constituent indéniablement le coeur de la demande d’asile

familiale et la principale source de crainte en cas de retour pour chacun d’entre vous. D’autre part, au vu

de cela, aucune des justifications avancées ne peut être jugée suffisante. Par ailleurs, le fait que ces

justifications soient différentes renforcent le discrédit qui leur est accordé. Sachant que vous avez rejoint

la Belgique afin d’obtenir une protection internationale, rien ne permet de comprendre pourquoi aucun

d’entre vous n’a prononcé le moindre mot à ce sujet. Ce constat est encore renforcé par le fait que lors

de son audition au Commissariat général, après qu’elle ait évoqué l’incident lors duquel elle dit avoir été

violée, la question de voir si d’autres incidents concrets étaient survenus a été posée à votre fille, [In.]. A

cela, elle répond négativement, n’évoquant donc pas du tout ces visites de la gendarmerie. Ce n’est

qu’après la pause, lorsque l’officier de protection lui parle de ces visites qu’elle confirme leur existence

(Rapport d’audition [In.M.] pp. 10, 13). De nouveau, au vu du caractère central de ces visites, cela n’est

pas compréhensible et, partant, difficilement crédible.

Dans ces conditions, les motifs-mêmes de votre demande d’asile s’en retrouvent d’emblée

considérablement discrédités.

De plus, de multiples contradictions au sujet de ces incidents sont observables entre vos déclarations et

celles de vos enfants. En effet, pour commencer, vous commencez par situer précisément et à plusieurs

reprise l’incident du viol de votre fille à la date du 8 novembre 2013. Après la pause, toutefois, vous

revenez sur vos déclarations pour affirmer que cet incident est survenu en réalité le 7 octobre 2013

(Rapport d’audition [M.M.] pp. 7, 18). De plus, vous affirmez qu’après cet incident, deux visites de la

gendarmerie sont survenues jusqu’au moment de quitter le pays (Rapport d’audition [M.M.] pp. 12, 13).

Ces dires sont confirmés par ceux de votre fils (Rapport d’audition [S.M.] p. 8). Toutefois, interrogée à

ce sujet, votre fille aînée, [E.M.], déclare que les gendarmes sont encore venus chez vous quatre à cinq

fois après l’incident d’octobre 2013 (Rapport d’audition [E.M.] p. 6). De surcroit, interrogée sur la période

à laquelle s’est déroulée la dernière de ces visites, votre fille aînée, Emine, répond quatre à cinq mois

avant de quitter votre domicile pour aller chez [R.] (Rapport d’audition [E.M.] p. 7). Sachant que vous

avez vécu environ cinq mois demi ou six mois chez cette personne et que vous êtes partis à la mi-août
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2014, cela signifie que selon elle, la dernière visite de la gendarmerie se situe aux alentours d’octobre-

novembre 2013. Pourtant, votre fille, [Iz.], situe quant à elle cet événement vers le mois de janvier 2014,

au même titre que votre fils (Rapport d’audition [Iz.M.] p. 15 ; Rapport d’audition [S.M.] p. 8).

Des contradictions sont également observables au sujet du déroulement de ces visites. Ainsi, au sujet

de ces visites de la gendarmerie, votre fille, [Iz.], affirme que ces hommes recherchaient des armes.

Appelée à expliquer comment elle sait cela, elle répond que ce sont les gendarmes eux-mêmes qui le

disaient (Rapport d’audition [Iz.M.] p. 16). Pourtant, alors que vous avez chacun été interrogés à ce

sujet, ni vous ni vos autres enfants n’évoquent une seule fois cet aspect. De même, votre fille aînée

affirme lors du dernier incident de ce type, qu'ils ont battu votre fils (Rapport d’audition [E.M.] p. 7). Or,

ce dernier déclare très clairement que durant ces visites, les gendarmes contrôlaient et insultaient mais

n’ont agressé personne (Rapport d’audition [S.M.] pp. 7, 8).

Par ailleurs, il convient de relever également un nombre important d’autres contradictions d’ordre

général qui renforce le discrédit de vos dires dans leur ensemble. Ainsi, alors que votre fils prétend ne

pas avoir bien compris les gendarmes parler entre eux car il ne parle que quelques mots de Serbe, deux

de vos filles affirment qu’il parle très bien cette langue, à l’instar de toute la famille (Rapport d’audition

[S.M.] p. 15 ; Rapport d’audition [In.M.] pp. 3, 4 ; Rapport d’audition [Iz.M.] p. 3). De même, votre fille,

[In.], évoque des jets de pierres de la part des enfants serbes à l’école, précisant que votre fils a connu

les mêmes soucis. Elle ajoute ne pas avoir connu d’autres soucis lors de sa scolarité à Presheve

(Rapport d’audition [In.M.] pp. 11, 12, 13). Pourtant, interrogé sur les éventuels soucis rencontrés à

l’école, votre fils n’évoque que le fait d’avoir une fois été frappé à l’école primaire, précisant par ailleurs

ne pas croire que ses soeurs aient connu des soucis particuliers durant leur scolarité (Rapport d’audition

[S.M.] p. 11). De surcroit, alors que votre fille, Emine, affirme que votre village compte plus de Serbes

que d’Albanais, votre fils déclare qu’il y a beaucoup plus d’Albanais et votre fille, [Iz.], avance qu’il y a

une moitié d’Albanais, une moitié de Serbes (Rapport d’audition [E.M.] p. 8 ; Rapport d’audition [S.M.] p.

10 ; Rapport d’audition [Iz.M.] p. 6). En outre, si votre fille, [Iz.], déclare connaitre plusieurs familles de

votre village ayant également connu des visites de la part des gendarmes, votre autre fille, [In.], répond

négativement, en précisant ne pas savoir ce qui se passe plus bas (Rapport d’audition [Iz.M.] p. 16 ;

Rapport d’audition [In.M.] p. 14). Par ailleurs, alors que votre fille, [In.], affirme à plusieurs reprises – tout

en précisant les notes obtenues – que vos trois filles ont encore passé des examens universitaires à

Pristine au mois d’avril 2014, [Iz.] affirme que les derniers examens ont été passés en janvier 2013

(Rapport d’audition [In.M.] pp. 5, 19 ; Rapport d’audition [Iz.M.] p. 5).

De même, des contradictions entre vos déclarations au Commissariat général et celles tenues lors de

votre interview à l’Office des Etrangers sont observables. En effet, [E.] déclare lors de cette première

interview que votre beau-frère vous a mis dehors dès la mort de votre mari, en 2013, ce qui est contredit

par les déclarations de l’ensemble de la famille au Commissariat général. Elle précise qu’à partir de là,

vous avez loué un logement à Presheve, n’évoquant donc à aucun moment votre présence chez [R.]

(Cf. dossier administratif [E.M.], Questionnaire de l’Office des Etrangers).

De surcroit, certaines attitudes dans votre chef et dans celui de vos enfants viennent également

discréditer les craintes que vous invoquez. Ainsi, il ressort des déclarations de votre fils et de votre fille,

[Iz.], que toute la famille s’est rendue en France en vue d’y demander l’asile, pendant quelques jours,

une à deux semaines avant d’arriver en Belgique. Constatant que des gens vivaient dehors, vous

décidez tous de ne finalement pas demander l’asile et de retourner chez vous, en Serbie (Rapport

d’audition [Iz.M.] p. 19 ; Rapport d’audition [S.M.] p. 13). Force est de constater qu’il s’agit là d’une

attitude pour le moins étonnante : alors que vous vous trouvez dans un pays où vous pouvez demander

la protection internationale, non seulement vous n’introduisez aucune démarche mais en plus, vous

décidez de retourner à l’endroit-même d’où sont originaires les craintes que vous invoquez. Ce constat

est d’autant plus fort que vous seriez restés trois ou quatre jours en France (Ibid.). Le bien-fondé de vos

craintes s'en voit diminué.

En outre, votre fille, [Iz.], se serait rendue en Suisse aux alentours du mois de mai 2014. Elle y serait

restée durant une dizaine de jours, dans l’optique de trouver du travail. Interrogée sur les raisons

expliquant qu’elle n’ait pas profité de ce voyage pour introduire une demande d’asile, elle répond que ce

n’était pas son intention (Rapport d’audition [Iz.M.] pp. 7, 8). A nouveau, sachant que les motifs que

vous invoquez en Belgique – l’incident menant au viol, les visites de la gendarmerie et les

discriminations – existaient déjà lors de ce voyage, absolument rien ne permet de comprendre pourquoi

elle est revenue normalement à Preshevë, sans avoir pensé à introduire une demande d’asile. Ces

différentes attitudes sont contradictoires avec l’existence-même des craintes que vous invoquez. Ce
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constat est d’autant plus fort que vous et vos enfants auriez multiplié ces visites hors du pays,

notamment vers le Kosovo et la Macédoine, tout en revenant systématiquement en Serbie. A ce sujet,

constatons que votre fille victime du viol présumé s’est rendue au Kosovo quelques semaines après

l’incident. Outre le fait qu’elle ait commencé par nier cet état de fait et qu’elle n’ait pas été en mesure

d’expliquer les raisons de ce voyage, le fait qu’elle ait quitté le pays après cet incident pour y revenir peu

après contribue à nouveau à décrédibiliser sa crainte (Rapport d’audition [Iz.M.] pp. 17, 18).

Ainsi, pris tous ensemble, ces nombreux éléments ne permettent en aucun cas de considérer ces

événements comme étant crédibles, avérés ou à la base d'une éventuelle crainte fondée de rentrer

dans votre pays. En effet, combinées avec une attitude éloignée en tout point de celle d’une personne

se trouvant dans la situation que vous évoquez, autant de contradictions et d’incohérences dans vos

récits respectifs ne peuvent être compréhensibles. Dès lors, ce sont les motifs-mêmes de votre

demande d’asile qui se retrouvent vidés d’une grande partie de leur substance.

Ensuite, en ce qui concerne les diverses discriminations que vous évoquez, il convient d’insister sur

plusieurs points. Ainsi, au sujet des soucis en matière de soins de santé, vous expliquez avoir demandé

une assistance, suite à quoi vous avez reçu des médicaments. Vous estimez alors ne pas avoir été

suivie de manière adéquate car on vous aurait refusé une radio (Rapport d’audition [M.M.] p. 17). En

outre, interrogée sur l’existence d’autres situations où vous avez ressenti une discrimination dans ce

domaine, vous répondez négativement (Ibid.). Cela entre d’ailleurs en contradiction avec les dires de

votre fille, selon laquelle votre mari aurait été victime d’un mauvais suivi, ce qui discrédite vos dires

(Rapport d’audition [Iz.M.] p. 19).

Concernant la question de l’accès au travail, il ressort de vos déclarations à tous les cinq que votre fille,

[Iz.], aurait demandé du travail une fois au bureau de l’emploi. On lui aurait alors répondu qu’il y avait

deux cents personnes devant elle (Rapport d’audition [M.M.] p. 15). A ce sujet, vous ne présentez aucun

élément laissant penser que votre origine ethnique serait la raison de cette absence d’emploi.

Soulignons d’ailleurs que selon les informations dont nous disposons, la situation dans la vallée de

Preshevë est effectivement sujette à d’importants problèmes au niveau du développement économique.

Ainsi, le taux de chômage serait compris entre 45 et 70 pourcents (Informations jointes au dossier

administratif, voir document n° 1 de la farde « Informations des pays). Partant, absolument rien ne

permet de croire que ce sont des motifs ethniques qui vous empêcheraient d’obtenir un emploi, la

situation étant similaire pour la plupart de la population de la région.

De plus, au sujet de l’utilisation de langue albanaise dans votre ville, force est de constater que selon

les informations objectives dont nous disposons, 90 pourcents de la population de Preshevë serait

d’origine albanophone (Informations jointes au dossier administrative, voir document n° 1 de la farde «

Information des pays). Votre fils et votre fille déclarent d’ailleurs qu’ils parlaient cette langue dans

l’espace public (Rapport d'audition [S.], p.10).

De surcroit, pour ce qui est des cas de discriminations et des jets de pierres rencontrés à l’école, il a

déjà été démontré que les déclarations de vos enfants étaient contradictoires à ce sujet. Vous évoquez

personnellement le fait que les notes que vos filles recevaient n’étaient pas suffisantes (Rapport

d’audition [M.M.] p. 10). Or, cela n’est pas repris par trois de vos enfants. Votre fils déclare d’ailleurs ne

pas avoir connu de problèmes particuliers à l’école et dit ne pas croire que ses soeurs en aient eus

(Rapport d’audition [S.M.] p. 11). En outre, votre fille, [Iz.], déclare avoir reçu une bourse de son école à

Preshevë pour aller étudier au Kosovo, ce qui déforce considérablement vos propos selon lesquels vous

seriez discriminés en tant qu’Albanais (Rapport d’audition [Iz.M.] p. 14). En outre, vous avez affirmé ne

jamais être allée voir les professeurs et/ou le directeur par rapport aux soucis que vos enfants

connaissaient sans pour autant donner de justifications suffisantes (Rapport d’audition [M.M.] p. 10).

Finalement, en ce qui concerne le fait que vous ne receviez plus l’aide sociale, vous expliquez qu’on

vous a dit au bureau de l’aide sociale que celle-ci n’était plus disponible et vous dites penser que des

motifs ethniques se cachent derrière cette attitude. Pourtant, vous n’apportez aucun élément permettant

de penser cela. Notons à ce sujet que votre fille, Inzitame, affirme qu’elle connait plein de Serbes qui

reçoivent cette aide. Toutefois, interrogée sur ces personne en question, elle évoque de manière

hésitante une femme âgée, avant de préciser avoir oublié les autres (Rapport d’audition [In.M.] pp. 15,

16). Plus généralement, votre fille, [In.], déclare qu’un avocat vous aidait à rassembler les différents

documents nécessaires (Rapport d’audition [In.M.] p. 15).
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Ainsi, au vu du nombre très élevé de contradictions entre vos récits respectifs, ces derniers ne peuvent

pas se voir accorder un quelconque crédit. Dès lors, c’est l’ensemble des motifs que vous invoquez à

l’appui de votre demande d’asile qui se retrouvent vidés de toute substance. Rien ne permet dès lors de

croire qu’en cas de retour, il existe, dans votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la

convention de Genève ou un risque réel d’atteinte grave tel que défini dans le cadre de la Protection

subsidiaire.

Dans ces conditions, votre carte d’identité, votre passeport, votre acte de nationalité, votre acte de

naissance, votre certificat de mariage et votre acte de composition de famille ne font qu’attester de votre

nationalité, identité et composition de famille. Ces éléments ne sont pas remis en cause. Le même

constat est de mise en ce qui concerne l’acte de décès de votre mari. En ce qui concerne l’extrait du

cadastre, il ne fait qu’attester du fait que vous ne possédez pas de biens à votre nom, élément qui n’est

pas davantage remis en cause. Enfin, le document relatif à votre inscription au sein du bureau de

l’emploi ne fait qu’attester d’un état de fait non remis en en cause et n’ayant aucun impact sur les

arguments utilisés dans la présente motivation. Finalement, les documents que vous avez fait parvenir

après l’audition – à savoir des photographies de votre fille, [In.] –, soulignons qu’ils ne sont pas

davantage en mesure d’influer sur la présente motivation. En effet, il s’agit de photographies de votre

fille portant des marques d’une blessure au niveau du cou. Cela permet donc de dire que votre fille a bel

et bien été blessée à cet endroit, ce qui, en soi, n’est pas remis en cause. Toutefois, ces photographies

n’apportent aucun élément relatif à la période, aux circonstances ou encore aux auteurs de cette

blessure. Cette dernière peut donc être survenue à tout moment et de toutes les manières

envisageables. Dès lors, ces photographies ne permettent pas de renverser les arguments utilisés ci-

avant, qu’il s’agisse du discrédit émaillant les motifs de votre demande d’asile ou l’existence d’une

possibilité de protection. Ces documents ne sont donc pas de nature à modifier la teneur de la présente

motivation."

Au vu de ces différents éléments, force est de constater qu’aucun crédit ne peut être accordé à vos

déclarations. De ce fait, ce sont les motifs-mêmes de votre demande d’asile qui se retrouvent vidés de

toute substance. Rien ne permet dès lors de croire qu’en cas de retour, il existe, dans votre chef, une

crainte fondée de persécution au sens de la convention de Genève ou un risque réel d’atteinte grave tel

que défini dans le cadre de la Protection subsidiaire.

Dans ces conditions, votre carte d’identité, votre passeport, votre acte de nationalité et votre acte de

naissance ne font qu’attester de votre nationalité et identité, éléments non remis en cause. En ce qui

concerne l’extrait du cadastre, il ne fait qu’attester du fait que vous ne possédez pas de biens à votre

nom, élément qui n’est pas davantage remis en cause. Ces documents ne sont pas de nature à modifier

la teneur de la présente motivation.

Au vu de ce qui précède, une décision analogue à celle de votre mère, à savoir une décision de refus de

reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus d'octroi de la protection subsidiaire, doit être prise

envers vous.

J'attire finalement votre attention sur le fait qu'une décision similaire a été rendue à l'encontre de votre

frère et de vos soeurs.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

Et

[M.Iz.]

« A. Faits invoqués

Vous vous déclarez citoyenne de République de Serbie, d’origine ethnique albanaise et provenant de la

commune de Presheve, dans le sud de la République de Serbie. Le 18 août 2014, en compagnie de

votre mère, Madame [M.M.] (SP n° […]), de vos deux soeurs, Mesdames [E.M.] (SP n° […]) et [In.M.]

(SP n° […]), ainsi que de votre frère, Monsieur [S.M.] (SP n° […]), vous décidez de quitter votre pays
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d’origine pour vous rendre en Belgique où vous introduisez, le 21 août 2014, une demande d’asile. A

l’appui de celle-ci, vous invoquez les faits suivants :

Vous résidez depuis toujours dans cette ville du sud de la Serbie. Avec vos soeurs, après avoir terminé

vos études secondaires à Presheve, vous êtes parties étudier à l’université de Pristine, en République

du Kosovo. Vous résidiez ainsi à Pristine pendant l’année scolaire depuis plusieurs années, tout en

revenant chez vous tous les mois. De son côté, votre frère, le cadet de la famille, termine en 2014 ses

études secondaires.

Depuis quelques années, vous connaissez des problèmes avec la gendarmerie serbe, laquelle pénètre

sans prévenir durant la nuit dans votre domicile. Ce genre d’incident s’est déroulé à cinq ou six reprises

depuis lors. En 2013, votre père décède des suite d’un cancer et, faute de moyens financiers, vous êtes

toutes les trois contraintes d’arrêter vos études, par manque de moyens.

En octobre 2013, alors que vous vous trouvez chez vous avec vos deux soeurs et votre mère, trois

hommes masqués pénètrent de force dans la maison et frappent votre mère. En tentant de la défendre,

vous êtes violée par ces personnes. A partir de là, la famille vit dans l’insécurité. Après cet incident, les

gendarmes viennent procéder à une visite surprise à deux reprises.

En parallèle avec ces problèmes, vous et les autres membres de votre famille êtes également victimes

de discriminations de manière générale, que ce soit en matière de soins de santé, d’accès au travail, de

liberté d’expression, d’accès à l’aide sociale ou encore d’éducation. Face à ces discriminations, vous

n’avez aucun moyen de vous protéger.

Vers le mois de février 2014, votre oncle paternel – avec qui vous viviez sous le même toit, dans la

maison de votre grand-père – vous met à la porte. Vous trouvez refuge chez [R.], un villageois qui

accepte de vous recueillir chez lui durant environ six mois. Toutefois, vous représentez pour lui une

charge économique trop importante et il finit par vous conseiller de rejoindre la Belgique afin d’y

demander l’asile.

Vous rejoignez d’abord une première fois la France mais après avoir vu des gens vivre dehors, vous

décidez de retourner en Serbie. Quelques jours plus tard, vous entreprenez à nouveau de voyager et

vous vous rendez en Belgique où vous requérez la protection internationale.

A l’appui de vos déclarations, vous présentez les documents suivants : votre carte d’identité, votre

passeport, émis le 22 février 2010 et valable jusqu’au 22 février 2020, un acte de nationalité, un acte de

naissance, un extrait du cadastre ainsi que des preuves provenant du registre du cadastre quant au fait

que vous ne possédez aucun bien en Serbie.

B. Motivation

Force est de constater que vous ne fournissez pas d’indications permettant d’établir que vous avez

quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du

28 juillet 1951 ou que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le cas d’un éventuel retour dans votre

pays. Vous n’avez pas non plus fourni de motifs sérieux qui prouvent le risque réel que vous subissiez

des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire. En effet, vous

invoquez les mêmes motifs que votre mère, Madame [M.M.]. Or, j'ai pris envers celle-ci une décision de

refus du statut de réfugiée et de refus du statut de protection subsidiaire, motivéée comme suit:

"Les motifs de votre demande d’asile concernent plusieurs éléments, à savoir, d’une part, l’incident

durant lequel votre fille a été victime d’un viol et les multiples visites de la gendarmerie serbe et, d’autre

part, les discriminations multiples dont vous et votre famille dites souffrir au quotidien.

Tout d’abord, en ce qui concerne les visites de la gendarmerie et le viol de votre fille par trois personnes

inconnues, il convient d’insister sur le fait que plusieurs éléments ne permettent de considérer ces

incidents comme crédibles et avérés. Pour commencer, relevons que ni vous ni aucun membre de votre

famille n’avez évoqué ces incidents lors de votre première interview à l’Office des Etrangers. En effet,

chacun d’entre vous avez dit être victime de discrimination de manière générale, évoquant tantôt les

soins de santé et le travail, tantôt la liberté de s’exprimer en Albanais. Vous évoquez bien la visite chez

vous de la police, mais vous la situez vingt jours avant le départ, ce qui est contredit par les déclarations

de l’ensemble de la famille au Commissariat général (Rapport d'audition [In.M.], pp. 13, 14 - Rapport
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d'audition [E.M.], pp.6, 7 - Rapport d'audition [Iz.M.], p.15 - Rapport d'audition [S.M.], op.7, 8).

Concernant vos enfants, à aucun moment il n’est question du viol de votre fille ni de visites des

gendarmes à votre domicile lors de leur interview à l’Office des Etrangers. Force est de constater que

cela est pour le moins incompréhensible. Plus encore, votre fille, [E.M.], déclare que vous « craigniez de

voir rentrer la police chez vous comme cela arrivait à d’autres Albanais » (Cf. dossier administratif

[E.M.], Questionnaire de l’Office des Etrangers).

Confrontée à cet état de fait, vous expliquez que vous n’avez rien dit car votre fille, qui a été interviewée

la première, n’avait rien dit (Rapport d’audition [M.M.] p. 12). Sachant que ces événements constituent

le coeur de votre demande d’asile, cela n’est pas compréhensible. En ce qui concerne le fait qu’ils n’ont

nullement évoqué le viol de votre fille à l’Office des Etrangers, [In.] et [S.] affirment ne pas en avoir parlé

car leur soeur leur avait demandé de ne pas le faire (Rapport d’audition [S.M.] pp. 6, 7 ; Rapport

d’audition [In.M.] p. 12). Concernant l’absence de déclarations relatives aux multiples visites des

gendarmes, [Iz.] et [In.] déclarent qu’elles en ont parlé mais que l’interprète n’a peut-être pas bien traduit

leurs propos (Rapport d’audition [Iz.][Iz.M.] p. 17 ; Rapport d’audition [In.M.] p. 14). Sachant que leurs

déclarations leur ont été relues et au vu de l’importance qu’auraient pu avoir leurs dires à ce sujet, ces

explications ne sont pas acceptables. De son côté, votre fils explique qu’il ne se sentait pas bien et qu’il

n’a pas tout raconté (Rapport d’audition [S.M.] p. 8). Enfin, votre fille, Emine, explique qu’elle se sentait

mal (Rapport d’audition [E.M.] p. 10).

Force est d’insister ici sur deux éléments. D’une part, il n’est pas crédible qu’aucun de vos enfants n’ait

parlé de ces événements. En effet, ils constituent indéniablement le coeur de la demande d’asile

familiale et la principale source de crainte en cas de retour pour chacun d’entre vous. D’autre part, au vu

de cela, aucune des justifications avancées ne peut être jugée suffisante. Par ailleurs, le fait que ces

justifications soient différentes renforcent le discrédit qui leur est accordé. Sachant que vous avez rejoint

la Belgique afin d’obtenir une protection internationale, rien ne permet de comprendre pourquoi aucun

d’entre vous n’a prononcé le moindre mot à ce sujet. Ce constat est encore renforcé par le fait que lors

de son audition au Commissariat général, après qu’elle ait évoqué l’incident lors duquel elle dit avoir été

violée, la question de voir si d’autres incidents concrets étaient survenus a été posée à votre fille, [In.]. A

cela, elle répond négativement, n’évoquant donc pas du tout ces visites de la gendarmerie. Ce n’est

qu’après la pause, lorsque l’officier de protection lui parle de ces visites qu’elle confirme leur existence

(Rapport d’audition [In.M.] pp. 10, 13). De nouveau, au vu du caractère central de ces visites, cela n’est

pas compréhensible et, partant, difficilement crédible.

Dans ces conditions, les motifs-mêmes de votre demande d’asile s’en retrouvent d’emblée

considérablement discrédités.

De plus, de multiples contradictions au sujet de ces incidents sont observables entre vos déclarations et

celles de vos enfants. En effet, pour commencer, vous commencez par situer précisément et à plusieurs

reprise l’incident du viol de votre fille à la date du 8 novembre 2013. Après la pause, toutefois, vous

revenez sur vos déclarations pour affirmer que cet incident est survenu en réalité le 7 octobre 2013

(Rapport d’audition [M.M.] pp. 7, 18). De plus, vous affirmez qu’après cet incident, deux visites de la

gendarmerie sont survenues jusqu’au moment de quitter le pays (Rapport d’audition [M.M.] pp. 12, 13).

Ces dires sont confirmés par ceux de votre fils (Rapport d’audition [S.M.] p. 8). Toutefois, interrogée à

ce sujet, votre fille aînée, [E.M.], déclare que les gendarmes sont encore venus chez vous quatre à cinq

fois après l’incident d’octobre 2013 (Rapport d’audition [E.M.] p. 6). De surcroit, interrogée sur la période

à laquelle s’est déroulée la dernière de ces visites, votre fille aînée, Emine, répond quatre à cinq mois

avant de quitter votre domicile pour aller chez [R.] (Rapport d’audition [E.M.] p. 7). Sachant que vous

avez vécu environ cinq mois demi ou six mois chez cette personne et que vous êtes partis à la mi-août

2014, cela signifie que selon elle, la dernière visite de la gendarmerie se situe aux alentours d’octobre-

novembre 2013. Pourtant, votre fille, [Iz.], situe quant à elle cet événement vers le mois de janvier 2014,

au même titre que votre fils (Rapport d’audition [Iz.M.] p. 15 ; Rapport d’audition [S.M.] p. 8).

Des contradictions sont également observables au sujet du déroulement de ces visites. Ainsi, au sujet

de ces visites de la gendarmerie, votre fille, [Iz.], affirme que ces hommes recherchaient des armes.

Appelée à expliquer comment elle sait cela, elle répond que ce sont les gendarmes eux-mêmes qui le

disaient (Rapport d’audition [Iz.M.] p. 16). Pourtant, alors que vous avez chacun été interrogés à ce

sujet, ni vous ni vos autres enfants n’évoquent une seule fois cet aspect. De même, votre fille aînée

affirme lors du dernier incident de ce type, qu'ils ont battu votre fils (Rapport d’audition [E.M.] p. 7). Or,

ce dernier déclare très clairement que durant ces visites, les gendarmes contrôlaient et insultaient mais

n’ont agressé personne (Rapport d’audition [S.M.] pp. 7, 8).
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Par ailleurs, il convient de relever également un nombre important d’autres contradictions d’ordre

général qui renforce le discrédit de vos dires dans leur ensemble. Ainsi, alors que votre fils prétend ne

pas avoir bien compris les gendarmes parler entre eux car il ne parle que quelques mots de Serbe, deux

de vos filles affirment qu’il parle très bien cette langue, à l’instar de toute la famille (Rapport d’audition

[S.M.] p. 15 ; Rapport d’audition [In.M.] pp. 3, 4 ; Rapport d’audition [Iz.M.] p. 3). De même, votre fille,

[In.], évoque des jets de pierres de la part des enfants serbes à l’école, précisant que votre fils a connu

les mêmes soucis. Elle ajoute ne pas avoir connu d’autres soucis lors de sa scolarité à Presheve

(Rapport d’audition [In.M.] pp. 11, 12, 13). Pourtant, interrogé sur les éventuels soucis rencontrés à

l’école, votre fils n’évoque que le fait d’avoir une fois été frappé à l’école primaire, précisant par ailleurs

ne pas croire que ses soeurs aient connu des soucis particuliers durant leur scolarité (Rapport d’audition

[S.M.] p. 11). De surcroit, alors que votre fille, Emine, affirme que votre village compte plus de Serbes

que d’Albanais, votre fils déclare qu’il y a beaucoup plus d’Albanais et votre fille, [Iz.], avance qu’il y a

une moitié d’Albanais, une moitié de Serbes (Rapport d’audition [E.M.] p. 8 ; Rapport d’audition [S.M.] p.

10 ; Rapport d’audition [Iz.M.] p. 6). En outre, si votre fille, [Iz.], déclare connaitre plusieurs familles de

votre village ayant également connu des visites de la part des gendarmes, votre autre fille, [In.], répond

négativement, en précisant ne pas savoir ce qui se passe plus bas (Rapport d’audition [Iz.M.] p. 16 ;

Rapport d’audition [In.M.] p. 14). Par ailleurs, alors que votre fille, [In.], affirme à plusieurs reprises – tout

en précisant les notes obtenues – que vos trois filles ont encore passé des examens universitaires à

Pristine au mois d’avril 2014, [Iz.] affirme que les derniers examens ont été passés en janvier 2013

(Rapport d’audition [In.M.] pp. 5, 19 ; Rapport d’audition [Iz.M.] p. 5).

De même, des contradictions entre vos déclarations au Commissariat général et celles tenues lors de

votre interview à l’Office des Etrangers sont observables. En effet, Emine déclare lors de cette première

interview que votre beau-frère vous a mis dehors dès la mort de votre mari, en 2013, ce qui est contredit

par les déclarations de l’ensemble de la famille au Commissariat général. Elle précise qu’à partir de là,

vous avez loué un logement à Presheve, n’évoquant donc à aucun moment votre présence chez [R.]

(Cf. dossier administratif [E.M.], Questionnaire de l’Office des Etrangers).

De surcroit, certaines attitudes dans votre chef et dans celui de vos enfants viennent également

discréditer les craintes que vous invoquez. Ainsi, il ressort des déclarations de votre fils et de votre fille,

[Iz.], que toute la famille s’est rendue en France en vue d’y demander l’asile, pendant quelques jours,

une à deux semaines avant d’arriver en Belgique. Constatant que des gens vivaient dehors, vous

décidez tous de ne finalement pas demander l’asile et de retourner chez vous, en Serbie (Rapport

d’audition [Iz.M.] p. 19 ; Rapport d’audition [S.M.] p. 13). Force est de constater qu’il s’agit là d’une

attitude pour le moins étonnante : alors que vous vous trouvez dans un pays où vous pouvez demander

la protection internationale, non seulement vous n’introduisez aucune démarche mais en plus, vous

décidez de retourner à l’endroit-même d’où sont originaires les craintes que vous invoquez. Ce constat

est d’autant plus fort que vous seriez restés trois ou quatre jours en France (Ibid.). Le bien-fondé de vos

craintes s'en voit diminué.

En outre, votre fille, [Iz.], se serait rendue en Suisse aux alentours du mois de mai 2014. Elle y serait

restée durant une dizaine de jours, dans l’optique de trouver du travail. Interrogée sur les raisons

expliquant qu’elle n’ait pas profité de ce voyage pour introduire une demande d’asile, elle répond que ce

n’était pas son intention (Rapport d’audition [Iz.M.] pp. 7, 8). A nouveau, sachant que les motifs que

vous invoquez en Belgique – l’incident menant au viol, les visites de la gendarmerie et les

discriminations – existaient déjà lors de ce voyage, absolument rien ne permet de comprendre pourquoi

elle est revenue normalement à Preshevë, sans avoir pensé à introduire une demande d’asile. Ces

différentes attitudes sont contradictoires avec l’existence-même des craintes que vous invoquez. Ce

constat est d’autant plus fort que vous et vos enfants auriez multiplié ces visites hors du pays,

notamment vers le Kosovo et la Macédoine, tout en revenant systématiquement en Serbie. A ce sujet,

constatons que votre fille victime du viol présumé s’est rendue au Kosovo quelques semaines après

l’incident. Outre le fait qu’elle ait commencé par nier cet état de fait et qu’elle n’ait pas été en mesure

d’expliquer les raisons de ce voyage, le fait qu’elle ait quitté le pays après cet incident pour y revenir peu

après contribue à nouveau à décrédibiliser sa crainte (Rapport d’audition [Iz.M.] pp. 17, 18).

Ainsi, pris tous ensemble, ces nombreux éléments ne permettent en aucun cas de considérer ces

événements comme étant crédibles, avérés ou à la base d'une éventuelle crainte fondée de rentrer

dans votre pays. En effet, combinées avec une attitude éloignée en tout point de celle d’une personne

se trouvant dans la situation que vous évoquez, autant de contradictions et d’incohérences dans vos
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récits respectifs ne peuvent être compréhensibles. Dès lors, ce sont les motifs-mêmes de votre

demande d’asile qui se retrouvent vidés d’une grande partie de leur substance.

Ensuite, en ce qui concerne les diverses discriminations que vous évoquez, il convient d’insister sur

plusieurs points. Ainsi, au sujet des soucis en matière de soins de santé, vous expliquez avoir demandé

une assistance, suite à quoi vous avez reçu des médicaments. Vous estimez alors ne pas avoir été

suivie de manière adéquate car on vous aurait refusé une radio (Rapport d’audition [M.M.] p. 17). En

outre, interrogée sur l’existence d’autres situations où vous avez ressenti une discrimination dans ce

domaine, vous répondez négativement (Ibid.). Cela entre d’ailleurs en contradiction avec les dires de

votre fille, selon laquelle votre mari aurait été victime d’un mauvais suivi, ce qui discrédite vos dires

(Rapport d’audition [Iz.M.] p. 19).

Concernant la question de l’accès au travail, il ressort de vos déclarations à tous les cinq que votre fille,

[Iz.], aurait demandé du travail une fois au bureau de l’emploi. On lui aurait alors répondu qu’il y avait

deux cents personnes devant elle (Rapport d’audition [M.M.] p. 15). A ce sujet, vous ne présentez aucun

élément laissant penser que votre origine ethnique serait la raison de cette absence d’emploi.

Soulignons d’ailleurs que selon les informations dont nous disposons, la situation dans la vallée de

Preshevë est effectivement sujette à d’importants problèmes au niveau du développement économique.

Ainsi, le taux de chômage serait compris entre 45 et 70 pourcents (Informations jointes au dossier

administratif, voir document n° 1 de la farde « Informations des pays). Partant, absolument rien ne

permet de croire que ce sont des motifs ethniques qui vous empêcheraient d’obtenir un emploi, la

situation étant similaire pour la plupart de la population de la région.

De plus, au sujet de l’utilisation de langue albanaise dans votre ville, force est de constater que selon

les informations objectives dont nous disposons, 90 pourcents de la population de Preshevë serait

d’origine albanophone (Informations jointes au dossier administrative, voir document n° 1 de la farde «

Information des pays). Votre fils et votre fille déclarent d’ailleurs qu’ils parlaient cette langue dans

l’espace public (Rapport d'audition [S.], p.10).

De surcroit, pour ce qui est des cas de discriminations et des jets de pierres rencontrés à l’école, il a

déjà été démontré que les déclarations de vos enfants étaient contradictoires à ce sujet. Vous évoquez

personnellement le fait que les notes que vos filles recevaient n’étaient pas suffisantes (Rapport

d’audition [M.M.] p. 10). Or, cela n’est pas repris par trois de vos enfants. Votre fils déclare d’ailleurs ne

pas avoir connu de problèmes particuliers à l’école et dit ne pas croire que ses soeurs en aient eus

(Rapport d’audition [S.M.] p. 11). En outre, votre fille, [Iz.], déclare avoir reçu une bourse de son école à

Preshevë pour aller étudier au Kosovo, ce qui déforce considérablement vos propos selon lesquels vous

seriez discriminés en tant qu’Albanais (Rapport d’audition [Iz.M.] p. 14). En outre, vous avez affirmé ne

jamais être allée voir les professeurs et/ou le directeur par rapport aux soucis que vos enfants

connaissaient sans pour autant donner de justifications suffisantes (Rapport d’audition [M.M.] p. 10).

Finalement, en ce qui concerne le fait que vous ne receviez plus l’aide sociale, vous expliquez qu’on

vous a dit au bureau de l’aide sociale que celle-ci n’était plus disponible et vous dites penser que des

motifs ethniques se cachent derrière cette attitude. Pourtant, vous n’apportez aucun élément permettant

de penser cela. Notons à ce sujet que votre fille, Inzitame, affirme qu’elle connait plein de Serbes qui

reçoivent cette aide. Toutefois, interrogée sur ces personne en question, elle évoque de manière

hésitante une femme âgée, avant de préciser avoir oublié les autres (Rapport d’audition [In.M.] pp. 15,

16). Plus généralement, votre fille, [In.], déclare qu’un avocat vous aidait à rassembler les différents

documents nécessaires (Rapport d’audition [In.M.] p. 15).

Ainsi, au vu du nombre très élevé de contradictions entre vos récits respectifs, ces derniers ne peuvent

pas se voir accorder un quelconque crédit. Dès lors, c’est l’ensemble des motifs que vous invoquez à

l’appui de votre demande d’asile qui se retrouvent vidés de toute substance. Rien ne permet dès lors de

croire qu’en cas de retour, il existe, dans votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la

convention de Genève ou un risque réel d’atteinte grave tel que défini dans le cadre de la Protection

subsidiaire.

Dans ces conditions, votre carte d’identité, votre passeport, votre acte de nationalité, votre acte de

naissance, votre certificat de mariage et votre acte de composition de famille ne font qu’attester de votre

nationalité, identité et composition de famille. Ces éléments ne sont pas remis en cause. Le même

constat est de mise en ce qui concerne l’acte de décès de votre mari. En ce qui concerne l’extrait du

cadastre, il ne fait qu’attester du fait que vous ne possédez pas de biens à votre nom, élément qui n’est
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pas davantage remis en cause. Enfin, le document relatif à votre inscription au sein du bureau de

l’emploi ne fait qu’attester d’un état de fait non remis en en cause et n’ayant aucun impact sur les

arguments utilisés dans la présente motivation. Finalement, les documents que vous avez fait parvenir

après l’audition – à savoir des photographies de votre fille, [In.] –, soulignons qu’ils ne sont pas

davantage en mesure d’influer sur la présente motivation. En effet, il s’agit de photographies de votre

fille portant des marques d’une blessure au niveau du cou. Cela permet donc de dire que votre fille a bel

et bien été blessée à cet endroit, ce qui, en soi, n’est pas remis en cause. Toutefois, ces photographies

n’apportent aucun élément relatif à la période, aux circonstances ou encore aux auteurs de cette

blessure. Cette dernière peut donc être survenue à tout moment et de toutes les manières

envisageables. Dès lors, ces photographies ne permettent pas de renverser les arguments utilisés ci-

avant, qu’il s’agisse du discrédit émaillant les motifs de votre demande d’asile ou l’existence d’une

possibilité de protection. Ces documents ne sont donc pas de nature à modifier la teneur de la présente

motivation."

Au vu de ces différents éléments, force est de constater qu’aucun crédit ne peut être accordé à vos

déclarations. De ce fait, ce sont les motifs-mêmes de votre demande d’asile qui se retrouvent vidés de

toute substance. Rien ne permet dès lors de croire qu’en cas de retour, il existe, dans votre chef, une

crainte fondée de persécution au sens de la convention de Genève ou un risque réel d’atteinte grave tel

que défini dans le cadre de la Protection subsidiaire.

Dans ces conditions, votre carte d’identité, votre passeport, votre acte de nationalité et votre acte de

naissance ne font qu’attester de votre nationalité et identité, éléments non remis en cause. En ce qui

concerne l’extrait du cadastre, il ne fait qu’attester du fait que vous ne possédez pas de biens à votre

nom, élément qui n’est pas davantage remis en cause. Ces documents ne sont pas de nature à modifier

la teneur de la présente motivation.

Au vu de ce qui précède, une décision analogue à celle de votre mère, à savoir une décision de refus de

reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus d'octroi de la protection subsidiaire, doit être prise

envers vous.

J'attire finalement votre attention sur le fait qu'une décision similaire a été prise à l'encontre de votre

frère et de vos soeurs.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 Dans leur requête introductive d’instance, les parties requérantes confirment pour l’essentiel

l’exposé des faits figurant dans les décisions entreprises. Elles renvoient en outre, pour plus de

précisions sur les faits aux rapports d’audition présents aux dossiers administratifs.

2.2 Elles prennent un moyen tiré de la violation de « l’article 1er de la Convention de Genève tel

qu’interprété par les articles 54, 55, 195 à 199 du Guide de procédure (principes et méthodes pour

l’établissement des faits), de l’article 8.2 de la directive 2005/85/CE du Conseil relative à des normes

minimales concernant la procédure d’octroi et de retrait du statut de réfugié dans les États membres du

1er décembre 2005 (J.O.L 326, 13 décembre 2005), des articles 48/3, 48/4,48/5, 48/7. 57/6 de la loi du

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, [le séjour, l’établissement, et l’éloignement des étrangers (ci-

après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »)] et de l’article 27 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003

fixant la procédure devant le CGRA ainsi que son fonctionnement » [ci-après dénommé l’ « arrêté royal

du 11 juillet 2003 »].

2.3 Elles contestent en substance la pertinence des motifs des décisions entreprises au regard des

circonstances particulières de la cause.

2.4 En conclusion, les parties requérantes demandent au Conseil, à titre principal, d’annuler les

décisions entreprises et de « renvoyer les causes au CGRA ». A titre subsidiaire, elles sollicitent de leur
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reconnaître la qualité de réfugié. A titre infiniment subsidiaire, elle postulent « d’accorder aux requérants

une protection subsidiaire ».

3. Les éléments nouveaux

3.1 La partie défenderesse dépose par porteur le 12 novembre 2014 une note complémentaire à

laquelle elle joint un document intitulé « COI Focus (sic) – SERBIE – Conditions de sécurité des

Albanais dans la vallée de Presevo », daté du 24 février 2014.

3.2 Les parties requérantes déposent à l’audience du 16 juin 2015 une note complémentaire à laquelle

elles joignent une attestation de prise en charge par le Centre d’Accueil Rapproché pour Demandeurs

d’Asile (CADRA) datée du 26 mai 2015. Elles transmettent également par télécopie du 17 août 2015

une note complémentaire à laquelle elles joignent une attestation de prise de rendez-vous, un courriel

de Madame J.L. psychologue et une prescription médicale. Elles font ensuite parvenir au Conseil par

télécopie du 27 août 2015 une note complémentaire à laquelle elles joignent un avis psychologique

concernant Iz. daté du 25 août 2015. Elles transmettent en outre par télécopie du 23 octobre 2015 une

note complémentaire à laquelle elles joignent un rapport de consultation concernant Em. daté du 9

octobre 2015. Elles déposent à l’audience du 17 novembre 2015 – faisant suite à l’arrêt interlocutoire de

réouverture des débats n°154.335 du 13 octobre 2015 – une note complémentaire à laquelle elles

joignent une demande d’entretien d’évaluation datée du 26 janvier 2015 concernant Em., un certificat

d’interruption d’activité, un rapport d’hospitalisation et une prescription médicale datés du 9 octobre

2015 concernant Iz., un document contenant les résultats des examens réalisés le 14 septembre 2015

chez Em., un rapport publié en novembre 2007 et des articles de presse relatifs à la discrimination des

malades mentaux en Serbie

3.3 Le dépôt de ces documents est conforme aux conditions de l'article 39/76 de la loi du 15 décembre

1980.

4. L’examen des recours

4.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

«réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2 Les décisions entreprises refusent de reconnaître la qualité de réfugié aux requérants et de leur

octroyer le statut de protection subsidiaire au motif qu’ils ne fournissent pas d’indication permettant

d’établir qu’ils ont quitté leur pays en raison d’une crainte fondée de persécution ou d’un risque réel de

subir des atteintes graves. Elles constatent que les requérants n’ont pas mentionné lors de leur

première interview à l’Office des étrangers les visites domiciliaires de la gendarmerie et les mauvais

traitements dont Iz. aurait été victime et remettent dès lors en cause la réalité de ces évènements. A cet

égard, elles n’estiment pas crédibles, au vu de l’importance de ces évènements et de leur caractère

central dans les demandes d’asile des requérants, qu’aucun d’eux n’en ait parlé d’emblée. Elles relèvent

en outre des contradictions dans les déclarations comparées des requérants concernant lesdits

évènements, notamment le nombre de visites domiciliaires ayant eu lieu à la suite des mauvais

traitements subis par Iz. ou du déroulement de ces visites. Elles soulignent également des divergences

dans leurs propos concernant les discriminations et mauvais traitements dont ils auraient été victimes

en raison de leurs origines, leur lieux de vie à la suite du décès de leur mari et père. Elles estiment que

le fait pour les requérants de s’être rendu quelques jours en France et d’être retourné en Serbie sans y

demander l’asile constitue une absence de crainte de persécution dans leur chef. De même, elles jugent

que la réalité des mauvais traitements dont aurait été victime Iz. est mise à mal par son séjour en

Suisse sans demande de protection internationale et les différentes visites en dehors de la Serbie, plus

particulièrement celle effectué au Kosovo quelques semaines après les mauvais traitements dont les

requérants se prévalent. Elles constatent que rien ne permet de considérer que les requérants ont

effectivement été victimes de discriminations en matière de soins de santé, de l’accès au travail et dans

l’utilisation de la langue albanaise. Elles estiment enfin que les documents déposés ne permettent pas

de démontrer le bien-fondé des demandes d’asile des requérants.



CCE X - Page 27

4.3 Les parties requérantes contestent la pertinence des motivations des décisions entreprises. Elles

estiment en particulier que les contradictions relevées par la partie défenderesse s’expliquent par « la

subjectivité de chacun » ; qu’ « il ne peut être demandé à 5 personnes différentes de se rappeler

exactement des mêmes évènements d’autant plus lorsqu’il s’agit de discriminations répétées tout au

long d’une vie ». Elles s’attachent enfin à mettre en exergue les discriminations dont est victime la

population d’origine albanaise dans la vallée de Presheve.

4.4 Le Conseil observe que la crédibilité des déclarations des requérants quant aux évènements à

l’origine de leur fuite, à savoir les visites domiciliaires de la police serbe et les mauvais traitements

subséquents, en particulier dans le chef de Iz. est mise en cause par la partie défenderesse. Il rappelle

à cet égard que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au

demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et

critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur

qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut

qu’il revendique.

4.5 En l’espèce, la motivation des décisions attaquées est suffisamment claire et intelligible pour

permettre aux parties requérantes de saisir pour quelles raisons leurs demandes ont été rejetées. En

relevant des divergences dans les déclarations comparées et successives des requérants quant aux

éléments fondamentaux de leur récit et en soulignant la carence des requérants à solliciter une

protection internationale lors de leurs déplacements en dehors de la Serbie, le Commissaire général

expose à suffisance les raisons pour lesquelles les requérants n’ont pas établi qu’ils craignent d’être

persécutés en cas de retour dans leur pays d’origine.

4.6 Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence

de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et

qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (cfr « Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du Contentieux des étrangers », Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 2479/001, page 95).

4.7 En l’espèce, si le Conseil acquiesce à l’explication selon laquelle certaines divergences relevées par

la partie défenderesse peuvent s’expliquer par « la subjectivité de chacun », il estime néanmoins que

ces divergences combinées à la carence des requérants à mentionner d’emblée devant les services de

l’Office des étrangers les mauvais traitements dont aurait été victime Iz. et à l’absence de sollicitation

d’une protection internationale lors de leur séjour en France interdit de tenir les craintes alléguées pour

établies. En particulier, le Conseil n’estime pas crédible, au vu des éléments déclencheurs de la fuite

des requérants et plus précisément des mauvais traitements qu’aurait subis Iz., que celle-ci n’ait pas

saisi la première opportunité pour solliciter une protection internationale. Il n’estime par ailleurs pas

crédible au vu des faits allégués qu’elle ait pris le risque de se rendre au Kosovo à peine quelques

semaines après les mauvais traitements dont elle se prévaut et ce au risque d’être confrontée à des

soldats serbes à la frontière et que de plus elle n’ait gardé aucun souvenir de ce déplacement (v.

dossier administratif, pièce n° 5, rapport de l’audition d’Iz. pp. 17-18).

4.8 Le Conseil se rallie aux motifs des décisions entreprises et estime que ceux-ci se vérifient à la

lecture des dossiers administratifs et sont pertinents. Il estime que ces motifs constituent un faisceau

d’éléments convergents, lesquels, pris ensemble, sont déterminants, empêchent de tenir pour établis les

faits invoqués par les requérants et suffisent dès lors à fonder valablement les décisions de refus

d’octroi de la protection internationale. Aussi, en l’absence du moindre élément de nature à contredire

les informations recueillies par la partie défenderesse quant à la situation sécuritaire des Albanais dans

la vallée de Presevo, les discriminations dont les requérants se prévalent ne suffisent pas à considérer

qu’il existe dans leur chef une crainte fondée de persécution en cas de retour dans leur pays.
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4.9 Les arguments développés dans la requête ne permettent pas de conduire à une autre conclusion.

En effet, celle-ci se borne à apporter des explications factuelles tendant à éluder les carences des

requérants mais n’apporte aucun élément concret ou tangible permettant de mettre en cause la

motivation des décisions entreprises.

4.10 Concernant l’application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, conformément à cet

article, qui transpose l’article 4, § 4 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29

avril 2004, le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté ou a déjà subi des atteintes graves ou a déjà

fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes est considéré comme un

indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque réel de subir des

atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser que cette persécution ou ces atteintes

graves ne se reproduiront pas et qu'elles ne peuvent à elles seules être constitutives d'une crainte

fondée. En l’espèce, la disposition légale ne trouve pas à s’appliquer dans la mesure où le Conseil

considère que les requérants n’établissent pas avoir été persécutés.

4.11 Les documents présentés aux dossiers administratifs ont été valablement analysés par le

Commissaire général dans les décisions entreprises. Quant aux documents versés au dossier de la

procédure, ils ne permettent pas d’établir le bien-fondé des demandes d’asile. En effet, l’attestation de

prise en charge datée du 26 mai 2015, le certificat d’interruption d’activité, le rapport d’hospitalisation et

la prescription médicale datée du 9 octobre 2015 au nom de Iz. ne concernent en rien les faits à la base

des demandes d’asile.

L’attestation de prise de rendez-vous, le courriel de Madame J.L. psychologue et la prescription

médicale renseigne uniquement le Conseil sur le fait qu’un rendez-vous a été pris auprès d’un

psychiatre et qu’un médicament a été prescrit.

L’avis psychologique concernant Iz. daté du 25 août 2015 renseigne le Conseil sur le suivi

psychologique de cette dernière. A cet égard, le Conseil ne met nullement en cause l’expertise

psychologique réalisée par Monsieur J., psychologue, qui relève chez la requérante « une

symptomatologie caractéristique chez les femmes victimes de viol » et qui, au vu des éléments

caractéristiques constatés, émet succinctement des suppositions quant à leur origine. Ainsi, le rapport

psychologique du 25 août 2015 doit certes être lu comme attestant un lien entre le traumatisme constaté

et des événements vécus par la requérante ; par contre, il ne peut être conclu que ces événements sont

effectivement et précisément ceux qu’invoque la requérante pour fonder sa demande d’asile mais que

les propos des requérants empêchent de tenir pour crédibles, le document en question n’avançant

qu’une supposition de son auteur ni plus, ni moins. En tout état de cause, l’avis psychologique précité

ne permet pas en l’espèce d’établir le bien-fondé des craintes alléguées par les requérants en cas de

retour dans leur pays au vu des nombreuses carences relevées ci-avant.

S’agissant de l’état d’instabilité psychologique d’Em. et des documents produits pour en attester, le

Conseil relève d’emblée l’inadéquation entre les informations contenues dans le rapport et articles de

presse relatifs à la discrimination des malades mentaux en Serbie et les conclusions pouvant être tirées

des documents médicaux quant à l’état de santé d’Em. Il observe en effet ne pouvoir tirer aucune

conclusion quant aux aptitudes physiques et à la capacité d’Em. à exposer avec précision, dans le

cadre d’une audition, un récit cohérent et structuré. Il observe que nonobstant la fragilité psychologique

d’Em, celle-ci a été entendue par la partie défenderesse, en présence de son avocat, sans aucun

problème ; son conseil a même remarqué in fine que l’audition s’était bien déroulée (v. audition Em. p.

11). Partant, le Conseil estime légitime et cohérent, au vu de la clarté des réponses fournies par Em.

aux questions qui lui furent posées lors de son audition, que la partie défenderesse n’ait pas jugé

opportun de s’adresser à un psychologue afin qu’il se prononce sur la capacité de celle-ci à exposer son

récit d’asile. Partant le moyen pris de la violation de l’article 27 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 ne peut

être accueilli.

Quant à la discrimination alléguée dont Em. pourrait faire l’objet en raison de son état de santé mental

en cas de retour dans son pays, le Conseil observe que les requérants ne démontrent pas que l’état de

santé d’Em. puisse être assimilé à ceux des personnes visées dans le rapport et articles de presses

déposés à l’appui de leur demandes d’asile.

4.12 Enfin, concernant le bénéfice du doute sollicité par la partie requérante, le Conseil rappelle que le

Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés recommande d’accorder le bénéfice du doute à

un demandeur si son récit paraît crédible (HCR, Guide des procédure et critère à appliquer pour

déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au

statut des réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, § 196 ) et précise que le « bénéfice du doute ne doit



CCE X - Page 29

être donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque

l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204). L’article

48/6 de la loi du 15 décembre 1980, stipule également que « le Commissaire général peut, lorsque le

demandeur d’asile n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou

autres, juger la demande d’asile crédible si les conditions suivantes sont remplies [et notamment si] : a)

le demandeur d’asile s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) […] une explication satisfaisante

a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur d’asile

sont jugées cohérentes et plausibles […] ; […] e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie

». Le Conseil estime qu’en l’espèce ces conditions ne sont manifestement pas remplies, comme le

démontrent les développements qui précèdent, et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer aux requérants

le bénéfice du doute qu’ils revendiquent.

4.13 En conclusion, les parties requérantes n’avancent pas d’argument convaincant qui permette de

soutenir leur critique, selon laquelle la partie défenderesse n’a pas suffisamment et valablement motivé

sa décision ou violé les dispositions légales et principes de droit visés au moyen. Le Commissaire

général a, au contraire, exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que

les parties requérantes n’ont établi ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée.

4.14 Quant à la protection subsidiaire, l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que le «

statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et

qui ne peut bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était

renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au

§ 2 […] ». Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a)

la peine de mort ou l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants du demandeur dans son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

4.15 Dès lors que les parties requérantes n’invoquent pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se

voir reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas établis, force est de conclure

qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, à raison de ces mêmes faits, «

la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi précitée du 15 décembre 1980. Le Conseil

n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui lui est soumis,

aucune indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de la

même loi.

4.16 Dans une telle perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs des

décisions attaquées et les autres arguments de la requête, un tel examen ne pouvant en toute

hypothèse pas induire une autre conclusion.

4.17 Au vu de ce qui précède, il apparaît que le Commissaire général n’a pas fait une évaluation

incorrecte des dossiers dont il a été saisi. Il s’ensuit que les parties requérantes n’établissent pas

qu’elles ont quitté leur pays d’origine ou qu’elles en reste éloignées par crainte d’être persécutées au

sens de l’article 48/3 de la loi précitée du 15 décembre 1980, ni qu’il existe des raisons sérieuses de

penser qu’elles encourraient en cas de retour dans leur pays un risque réel de subir des atteintes

graves au sens de l’article 48/4 de la même loi.

4.18 Le Conseil ayant conclu à la confirmation des décisions attaquées, il n’y a plus lieu de statuer sur

les demandes d’annulation des décisions attaquées formulées dans la requête.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue aux parties requérantes.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé aux parties requérantes.



CCE X - Page 30

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf janvier deux mille seize par :

M. G. de GUCHTENEERE, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, Greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE


